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Introduction 

 
 
Conformément à l’article R.151-43 du Code de l’urbanisme, les annexes au Plan Local d’Urbanisme 
comprennent les servitudes d’utilité publique affectant l’utilisation du sol. 
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I - SERVITUDES RELATIVES A LA CONSERVATION DU PATRIMOINE 

 
 

A - Patrimoine naturel 
 

N° Libellé Texte de référence Acte générateur Bénéficiaire / Gestionnaire 

AS1 
Eaux 

Servitudes résultant de 
l’instauration de 
périmètres de protection 
des eaux potables et 
minérales 

Articles L.1321-2 et R. 1321-13 du 
Code de la santé publique 
Articles L.1322-3 à L. 1322-13 du Code 
de la santé publique 
 

Captage dit « Forages F4 et F8 du Creux des 
Fontaines » : Arrêté de de déclaration d’utilité 
publique 30-2016-11-21-001 du 21 Novembre 
2016. 
Périmètre de protection immédiate principal et 
satellite. 
Périmètre de protection rapprochée 
Périmètre de protection éloignée 
 
Forage de Purgeras : Arrêté de déclaration 
d’utilité publique n°2007-80-5 du 21 Mars 2007 
Périmètre de protection éloignée 
 

ARS Occitanie 
Délégation départementale du Gard 

6 Rue du Mail 
30906 NIMES Cedex 2 
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II - SERVITUDES RELATIVES A L’UTILISATION DE CERTAINES RESSOURCES ET EQUIPEMENTS 
 
 

C - Canalisations 
 

N° Libellé Texte de référence Acte générateur Bénéficiaire / Gestionnaire 

I3 
Gaz 

Servitudes d’implantation 
et de passage applicables 
aux canalisations de 
transport de gaz, 
d’hydrocarbures et de 
produits chimiques  

Articles L. 433-5 à L. 433-11 du Code 
de l’énergie 

Antenne d’Alès (DN 200, PMS 67,7 bars) 
Alimentation Saint-Geniès-de-Malgoirès (DN 80, 
PMS 67,7 bars) 
Poste Saint-Geniès-de-Malgoirès DP 
Bande de servitude, libre de passage (non 
constructible et non plantable), encore appelée 
« bande étroite », pouvant aller jusqu’à 20 m de 
largeur totale. 
Bande de servitude dite « bande large » ou 
« bande de servitudes faibles » incluant la « bande 
étroite », dans laquelle GRTgaz est autorisé à 
accéder en tout temps au dit terrain, notamment 
pour l’exécution des travaux nécessaire à la 
construction, l’exploitation, la maintenance et 
l’amélioration continue de la sécurité des 
canalisations, pouvant aller jusqu’à 40 m. 

GRT GAZ – DO-PERM 
Equipe travaux tiers et urbanisme 

10 Rue Pierre Semard 
CS 50329 

69363 LYON Cedex 07 

I1 
Gaz 

Servitudes relatives à la 
maîtrise de l’urbanisation 
autour des canalisations de 
transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbures 
et de produits chimiques et 
de certaines canalisations 
de distribution de gaz 

Articles L. 555-16, R.555-30, R. 555-
30-1 et R. 555-31 du Code de 
l’environnement 

Arrêté préfectoral N°20-073-DREAL du 22 janvier 
2020 instituant des servitudes d’utilité publique 
prenant en compte la maîtrise des risques autour 
des canalisations de transport de gaz naturel ou 
assimilé, d’hydrocarbures et de produits 
chimiques sur la commune de Saint-Geniès-de-
Malgoirès 
Canalisations  
Antenne d’Alès DN200 : 
! Distance SUP1 : 60 m de part et d’autre de la 

canalisation 

DREAL Occitanie 
Direction des Risques industriels 
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! Distance SUP2 : 5 m de part et d’autre de la 
canalisation 

! Distance SUP3 : 5 m de part et d’autre de la 
canalisation 

Alimentation Saint-Geniès-de-Malgoirès DN80 et 
DN 50 
! Distance SUP1 : 20 m de part et d’autre de la 

canalisation 
! Distance SUP2 : 5 m de part et d’autre de la 

canalisation 
! Distance SUP3 : 5 m de part et d’autre de la 

canalisation 
Installation Saint-Geniès-de-Malgoirès DP 
! Distance SUP1 : 35 m de part et d’autre de la 

canalisation 
! Distance SUP2 : 6 m de part et d’autre de la 

canalisation 
! (Distance SUP3 : 6 m de part et d’autre de la 

canalisation 
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D - Communications 

 

N° Libellé Texte de référence Acte générateur Bénéficiaire / Gestionnaire 

T1 
Voies ferrées 

Servitudes de protection du 
domaine public ferroviaire 

Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du Code 
des transports 

Ligne 790 000 de Saint-Germain-des-Fossés à 
Nîmes - CRB1 
 

SNCF  
DIT Grand Sud 

Pôle valorisation 
4 Rue L. Golzan 

CS 70014 
13 331 MARSEILLE Cedex 03 

T7 
Circulation aérienne 

 

Servitudes établies à 
l’extérieur des zones de 
dégagement 

Code de l’aviation civile, 2ème et 3ème 
Parties, Livre II, Titre IV, Chapitre IV, et 
notamment les articles R. 244-1 et D. 
244-1 à D. 244-4 inclus 

Arrêté interministériel du 25 juillet 1990 relatif 
aux installations dont l’établissement à 
l’extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement (T5). 
A l’extérieur des zones grevées par la servitude 
aéronautique de dégagement (T5), est soumis 
à autorisation du Ministre chargé de l’aviation 
civile et du Ministre chargé des armées, 
l’établissement des installations dont la 
hauteur en un point quelconque au-dessus du 
niveau du sol ou de l’eau est supérieure à 50 m 
en dehors des agglomérations et 100 m dans 
les agglomérations ; sont considérées comme 
installations, toutes constructions fixes ou 
mobiles. 

DGAC / SNIA – DIO SO 
Aéroport Bloc technique 

TSA 85 002 
33 688 MERIGNAC Cédex 
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E - Communications électroniques 

 

N° Libellé Texte de référence Acte générateur Bénéficiaire / Gestionnaire 

PT3 
Télécommunications 

 

Servitudes attachées aux 
réseaux de 
télécommunications 

Articles L. 45-9 et L. 48 du Code des 
postes et des communications 
électroniques 

Artère souterraine de télécommunications par 
fibres optiques F 427 NIMES – ALES 
Arrêté de DUP 95-00847 du 19 avril 1995 
 

 
France TELECOM 

Direction opérationnelle de Toulouse 
Centre de Câbles du Réseau National 

de Montpellier 
169 Rue Georges Auric 

34 966 MONTPELLIER Cedex 2 
France TELECOM 

70 Avenue du Marché de la Gare 
34 933 MONTPELLIER Cedex 9 

 

 
IV - SERVITUDES RELATIVES A LA SALUBRITE ET A LA SECURITE PUBLIQUES 

 
 

B - Sécurité publique 
 

N° Libellé Texte de référence Acte générateur Bénéficiaire / Gestionnaire 

Sécurité publique 
PM1 

Plans de prévention des 
risques naturels prévisibles 

Article L. 562-1 du Code de 
l’environnement  

Plan de Prévention des Risques Inondation 
(PPRi) « Gardon amont » approuvé par arrêté 
préfectoral du 3 juillet 2008 
(voir dossier 6.1.3 - PPRI Gardon amont) 
 

DDTM du Gard 
89 Rue Wéber 

CS 52002 
30 907 NIMES Cedex 2 



 



 

 

SERVITUDES DE TYPE AS1 
 

SERVITUDES RESULTANT DE L’INSTAURATION DE PERIMETRES DE 
PROTECTION AUTOUR DES CAPTAGES D’EAUX DESTINEES A 

L’ALIMENTATION EN EAU POTABLE ET DES SOURCES  
D’EAUX MINÉRALES NATURELLES 

 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
I – Servitudes relatives à la conservation du patrimoine 

B – Patrimoine naturel 
c) Eaux 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

Il convient de distinguer deux catégories de servitudes d’utilité publique (SUP) :  
• les SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour des points de 

prélèvement d’eau destinée à l'alimentation en eau potable des collectivités humaines ; 
• les SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour des sources d’eaux 

minérales naturelles déclarées d’intérêt public. 

 1.1.1  SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour de 
captages d’eaux destinées à l’alimentation en eau potable 

En application des articles L. 1321-2 et R. 1321-13 du code de la santé publique, l’arrêté préfectoral 
portant déclaration d'utilité publique des travaux de prélèvement d’eau destinée à l'alimentation des 
collectivités humaines détermine autour du point de prélèvement des périmètres de protection en vue 
d'assurer la protection de la qualité de cette eau, qu’il s’agisse de captages d’eaux souterraines ou 
d’eaux superficielles (cours d’eau, lacs, retenues…), nouveaux ou déjà existants. Ces périmètres 
peuvent également concerner des ouvrages d'adduction à écoulement libre et des réservoirs enterrés. 
 
Il existe 3 types de périmètres de protection :  
 

• le périmètre de protection immédiate (PPI) dont les terrains sont à acquérir en pleine 
propriété par le bénéficiaire de la déclaration d'utilité publique (DUP) et à l’intérieur duquel 
« tous les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 
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sols sont interdits en dehors de ceux qui sont explicitement autorisés par l’acte déclaratif 

d’utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé publique). Les terrains situés dans 
ce périmètre sont clôturés sauf dérogation prévue dans l’acte déclaratif d’utilité publique 
(Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des 
points de prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine) et sont régulièrement 
entretenus. Le PPI peut porter sur des terrains disjoints.  
 

• le périmètre de protection rapprochée (PPR) à l'intérieur duquel « sont interdits les travaux, 

installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols susceptibles 

d’entraîner une pollution de nature à rendre l’eau impropre à la consommation humaine.  Les 

autres travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des 

sols peuvent faire l’objet de prescriptions, et sont soumis à une surveillance particulière, 

prévues dans l’acte déclaratif d’utilité publique » (article R. 1321-13 du code de la santé 
publique) 
 

• le périmètre de protection éloignée (PPE) à l'intérieur duquel « peuvent être réglementés 

les travaux, installations, activités, dépôts, ouvrages, aménagement ou occupation des sols 

qui, compte tenu de la nature des terrains, présentent un danger de pollution pour les eaux 

prélevées ou transportées, du fait de la nature et de la quantité de produits polluants » qui 
leur sont liés ou de l'étendue des surfaces que ceux-ci occupent (article R. 1321-13 du code 
de la santé publique). Le PPE a un caractère facultatif. 

 

 1.1.2  SUP résultant de l’instauration de périmètres de protection autour de 
sources d’eaux minérales naturelles 

 
En application de l’article L. 1322-3 du code de la santé publique, une source d’eau minérale naturelle 
peut être déclarée d’intérêt public. Dans ce cas, un périmètre de protection pouvant porter sur des 
terrains disjoints lui est assigné. A l'intérieur de ce périmètre, peuvent être interdits ou réglementés 
toutes activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des 
eaux. 
 
Les articles L. 1322-4, L. 1322-5, L. 1322-8 et L. 1322-10 du code de la santé publique précisent que 
dans ce périmètre : 

• aucun sondage, aucun travail souterrain ne peuvent être pratiqués sans autorisation préalable 
du représentant de l’État dans le département ; 

• il peut être imposé aux propriétaires de déclarer, au moins un mois à l’avance, les fouilles, 
tranchées pour extraction de matériaux ou tout autre objet, fondations de maisons, caves ou 
autres travaux à ciel ouvert ; 

• les autres activités, dépôts ou installations de nature à nuire directement ou indirectement à 
la qualité des eaux peuvent également être soumis à autorisation ou à déclaration par l’arrêté 
préfectoral instituant le périmètre de protection ; 

• les travaux, activités, dépôts ou installations mentionnés à l’article L. 1322-4 et entrepris, soit 
en vertu d’une autorisation régulière, soit après une déclaration préalable, peuvent, sur la 
demande du propriétaire de la source, être interdits par le représentant de l’État dans le 
département, si leur résultat constaté est d’altérer ou de diminuer la source ; 

• le propriétaire de la source a le droit de faire dans le terrain d’autrui, à l’exception des maisons 
d'habitation et des cours attenantes, tous les travaux de captage et d'aménagement 
nécessaires pour la conservation, la conduite et la distribution de cette source, lorsque ces 
travaux ont été autorisés par le représentant de l’Etat dans le département qui en fixe la durée. 
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Par ailleurs, conformément à l’article R. 1322-16 du code de la santé publique, l’arrêté d’autorisation 
d’exploiter une source d’eau minérale naturelle détermine un périmètre sanitaire d'émergence. Pour 
chaque émergence, le propriétaire doit disposer de la pleine propriété ou acquérir des servitudes 
garantissant sa protection contre les pollutions ponctuelles ou accidentelles. Les terrains compris 
dans ce périmètre sont clôturés.   
 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

1.2.1 Périmètres de protection des captages d’eaux destinées à l’alimentation en eau 
potable  
 

Anciens textes : 

 
Loi n° 64-1245 du 16 décembre 1964 relative au régime et à la répartition des eaux et à la lutte contre 
leur pollution, instituant plusieurs périmètres de protection 

 
Code rural ancien 
Article 113  
 
Code de la santé publique 
Articles 19 et 20 

 
Décrets et arrêtés 
 

- Décret n°61-859 du 1 août 1961 portant règlement d’administration publique pour l’application du 
chapitre 3 du titre 1 du livre 1 du code de la santé publique relatif aux eaux potables 

- Décret 89-3 du 3 janvier1989 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine à l’exclusion des 
eaux minérales naturelles 

- Décret n°2001-1220 du 20 décembre 2001 relatif aux eaux destinées à la consommation humaine, à 
l'exclusion des eaux minérales naturelles 

- Arrêté du 10 juillet 1989 relatif à la définition des procédures administratives fixées par les articles 4, 
5, 15, 16 et 17 du décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales 

- Arrêté du 24 mars 1998 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 4, 5, 20 et 22 du 
décret n° 89-3 du 3 janvier 1989 modifié concernant les eaux destinées à la consommation humaine, 
à l'exclusion des eaux minérales 

- Arrêté du 26 juillet 2002 relatif à la constitution des dossiers mentionnés aux articles 5, 10, 28 et 44 
du décret n° 2001-1220 du 20 décembre 2001 concernant les eaux destinées à la consommation 
humaine, à l'exclusion des eaux minérales naturelles 
 
Textes en vigueur : 

 
Code de l’environnement : 

Article L. 215-13  
Code de la santé publique : 
 

- Articles L. 1321-2, L. 1321-2-1 et L.1321-2-2 

- Articles R. 1321-6 à R.1321-14 
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Arrêtés et circulaires : 
- Arrêté du 6 août 2020 relatif aux modalités d'instauration d'un simple périmètre de protection 

immédiate pour les captages d'eau destinée à la consommation humaine pris en application des 
dispositions de l'article L. 1321-2 du code de la santé publique 

- Circulaire du 24 juillet 1990 relative à la mise en place des périmètres de protection des points de 
prélèvement d’eau destinée à la consommation humaine 
 
 

1.2.2 Périmètres de protection des sources d’eaux minérales naturelles  
 

Anciens textes : 

 

-  Ordonnance royale du 18 juin 1823 relative au règlement sur la police des eaux minérales 

-  Loi du 14 juillet 1856 relative à la déclaration d’intérêt public et au périmètre de protection des sources 

- Décret d’application du 8 septembre 1856, modifié par décrets des 2 décembre 1908 et 30 avril 1930 

 
 
Textes en vigueur : 

 
Code de la santé publique : 

- Articles L. 1322-3 à L. 1322-13 

- Articles R. 1322-16 à R. 1322-27  

 
Arrêtés et circulaires : 

- Arrêté du 26 février 2007 relatif à la constitution des dossiers de demande de déclaration d’intérêt 
public d’une source d’eau minérale naturelle, d’assignation d’un périmètre de protection et de travaux 
dans le périmètre de protection 

- Circulaire DGS/EA4/2008/30 du 31 janvier 2008 relative à la sécurité sanitaire des eaux minérales 
naturelles (annexe III) 

 1.3  Décision  

- Concernant les périmètres de protection des captages d’eaux destinées à l’alimentation en eau 
potable : arrêté préfectoral   
- Concernant les périmètres sanitaires d’émergence des captages d’eaux minérales naturelles : arrêté 
préfectoral 
- Concernant les périmètres de protection des captages d’eaux minérales naturelles assignés aux 
sources d’eaux minérales naturelles déclarées d’intérêt public : décret en Conseil d’Etat (pour les 
périmètres de protection institués avant le 7/12/2020) ou arrêté préfectoral (pour les périmètres de 
protection institués depuis le 7/12/2020). 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Cette catégorie de servitude fait l’objet de restrictions afin de ne pas porter atteinte à la défense 
nationale et à la sécurité publique.  
 
Ne font pas l’objet d’une publication sur le Géoportail de l’urbanisme (GPU), les géométries des 
générateurs portant sur : 

- les captages 
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- les périmètres sanitaires d’émergence des sources d’eaux minérales naturelles 
- les périmètres de protection immédiate.  

La publication sur le GPU concerne : 
- les périmètres de protection éloignée, 
- les périmètres de protection rapprochée 

A noter qu’à ce jour, les SUP dont les générateurs sont situés sur des terrains militaires ne sont pas 
publiés sur le GPU. 
 
Les SUP ne sont pas téléchargeables et n’ont pas de restriction de visualisation. 
 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 
Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est désigné 
par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 
 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Le ministère chargé de la santé est désigné autorité compétente pour la publication des SUP. 
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Il procède à la publication sur le GPU après que les Agences Régionales de la Santé (ARS) aient 
procédé à la numérisation des données relatives aux périmètres de protection des captages d’eaux 
potables, des périmètres sanitaires d’émergence des captages d’eaux minérales naturelles et des 
périmètres de protection des captages d’eaux minérales déclarées d’intérêt.  

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Préfecture du département (recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département) pour les 
arrêtés de déclaration d’utilité publique ainsi que les arrêtés d’autorisation des sources d’eaux 
minérales naturelles (comportant les informations relatives au périmètre sanitaire d’émergence).  

- Journal officiel de la République française pour les décrets en Conseil d’Etat déclarant d’intérêt public 
une source d’eau minérale naturelle et instituant un périmètre de protection  

- ARS ou le ministère chargé de la santé pour les anciens décrets de déclaration d’intérêt public et 
d’assignation d’un périmètre de protection   

- Rapport BRGM (1999) : les documents présentés dans l’atlas ne pourraient constituer des documents 
officiels en cas de litige éventuel. 

- Annexes des PLU(i) et des cartes communales 

 2.3  Principes de numérisation 

 

Application du standard CNIG SUP.  La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et 
téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-
a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 

 

2.4   Numérisation de l’acte 
 

Copie de l'arrêté préfectoral ou du décret en Conseil d'Etat.  

2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 

2.6.1 Périmètres de protection des captages d'eaux destinées à l’alimentation en 
eau potable 

Le générateur 
 

Le générateur est le point de prélèvement (captage, forage, prise d’eau superficielle, champ 
captant…). Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 
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Les assiettes 

 
Les assiettes sont constituées des périmètres constitués des terrains définis par l'arrêté préfectoral.  
- un périmètre de protection immédiate,  
- un périmètre de protection rapprochée, 
- un périmètre de protection éloignée. 
 
Les assiettes sont de type surfacique. 
 

2.6.2 Périmètres de protection des captages d'eaux minérales naturelles 

Le générateur 
 

Le générateur est la source d’eau minérale naturelle, qui peut être composée de plusieurs 
émergences. Sa géométrie est de type ponctuelle ou surfacique. 
 

L’assiette 
Il s’agit du périmètre sanitaire d’émergence (obligatoire pour toutes les sources d’eau minérale 
naturelle) et éventuellement du périmètre de protection s’il a été assigné à une source déclarée 
d’intérêt public.  

Le périmètre de protection peut porter sur des terrains disjoints. 

L’assiette est de type surfacique. 

 

3 Référent métier 

Ministère chargé de la Santé  
Direction générale de la santé 
14 avenue Duquesne 
75350 PARIS 07 SP 
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Annexe 

 

Procédures d’instauration et de modification des servitudes 

Instauration 

a) Concernant les périmètres de protection des captages d'eaux destinées à 
l’alimentation en eau potable : 
 

Ces périmètres sont instaurés par arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique l'instauration, ou la 
modification, de périmètres de protection autour du point de prélèvement (art. R. 1321-6 à R. 1321-8 
du code de la santé publique).  
 
Cet arrêté peut être couplé à l'arrêté préfectoral déclarant d'utilité publique les travaux de prélèvement 
d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines et à l’arrêté préfectoral autorisant l'utilisation 
d'eau en vue de la consommation humaine. 

 
Principales étapes de la procédure : 
 Délibération de la collectivité pour mise en place des périmètres de protection des captages d’eaux 

autour de l’ouvrage de prélèvement ; 
 Constitution du dossier technique par la collectivité (aidée par bureau d’étude si besoin) ; 
 Désignation de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique par le directeur général de 

l’ARS ; 
 Instruction locale par le préfet avec le concours du directeur général de l’ARS qui recueille l’avis 

de l’hydrogéologue agréé en matière d’hygiène publique et consultation des différents services ; 

 Enquête publique réalisée conformément aux dispositions du livre Ier du code de l’expropriation 
pour cause d'utilité publique et du chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement ; 

 Rapport de synthèse établi par le directeur général de l'agence régionale de santé et projet d'arrêté 
motivé soumis à l'avis du conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et 
technologiques (CODERST) ; 

 Publication de l’arrêté au recueil des actes administratifs ; 
 Notification de l’arrêté aux personnes concernées ; 
 Mise en œuvre des prescriptions fixées dans l’arrêté. 
 
 
 
b) Concernant les périmètres de protection des captages d’eaux minérales 
naturelles : 
 
1/ Périmètre sanitaire d’émergence 

 

Demande d’autorisation d’exploitation de la source d’eau minérale naturelle adressée au préfet en 
application de l’article L. 1322-1 du code de la santé publique (article R. 1322-5 du code de la santé 
publique) 
 
►Instruction locale par l’ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l’avis de l’hydrogéologue agréé 
en matière d’hygiène publique désigné par le directeur général de l’ARS (R.1322-6 du code de la 
santé publique) ; 
 
►Rapport de synthèse et projet d’arrêté préfectoral motivé soumis à l’avis du CODERST (R.1322-6 
du code de la santé publique) ; 
 
►Pour un usage thérapeutique de l’eau minérale naturelle (établissement thermal) ou si le 
pétitionnaire souhaite faire état d’effets favorables à la santé d’une eau minérale naturelle 
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conditionnée, le dossier doit être complété par des études cliniques et thérapeutiques pour saisine de 
l’Académie nationale de médecine, qui rend son avis sous 4 mois (article R. 1322-7 du code de la 
santé publique) ; 
 
►Arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle (article R. 1322-8 
du code de la santé publique) déterminant le périmètre sanitaire d’émergence (article R. 1322-16 du 
code de la santé publique). 
 
2/ Périmètre de protection (déclaration d’intérêt public) 

 

La demande tendant à faire déclarer d’intérêt public une source minérale naturelle et à lui assigner un 
périmètre est adressée par le pétitionnaire au préfet conjointement ou postérieurement à la demande 
d’autorisation d’exploiter une source d’eau minérale naturelle concernée (R. 1322-17 du code de la 
santé publique). 
(Les dossiers peuvent être déposés conjointement mais la déclaration d’intérêt public ne vaut pas 

autorisation d’exploiter et l’instauration du périmètre de protection est subordonnée à l’existence de 

la déclaration d’intérêt public) : 
 
►Instruction locale par l’ARS, pour le compte du préfet, qui recueille l’avis de l’hydrogéologue agréé 
en matière d’hygiène publique ; 
 
►Enquête publique réalisée conformément au chapitre IV du titre III du livre 1er du code des relations 
entre le public et l’administration (R.1322-18) 
 
► Avis du conseil municipal de chaque commune sur le territoire de laquelle est situé le périmètre de 
protection sollicité (R.1322-19) 
►Rapport de synthèse du directeur général de l’ARS sur la demande et sur les résultats de l’enquête, 
accompagné de propositions motivées pour les suites à donner puis transmission au CODERST pour 
avis (R.1322- 20); 
 
►Dossier transmis par le préfet au préfet de région (R.1322-21); 

 
►Le préfet de région statue sur la demande de déclaration d’intérêt public d’une source d’eau minérale 
naturelle et d’assignation d’un périmètre de protection (R.1322-22). 
 

Modification 

Même procédure et mêmes formes que pour l’instauration de ces périmètres. 
 
Pour les captages d’eaux destinées à l’alimentation en eau potable, en cas de modifications mineures 
d’un ou plusieurs périmètres de protection ou de servitudes afférentes, l’enquête publique est conduite 
selon une procédure simplifiée (article L. 1321-2-2 du code de la santé publique) dans les conditions 
définies à l’article R.1321-13-5 du code de la santé publique. 
 
Pour les captages d’eaux minérales naturelles déclarées d’intérêt public, le périmètre de protection 
qui a été assigné peut-être modifié si de nouvelles circonstances en font reconnaître la nécessité 
(article L. 1322-3 du code de la santé publique). La procédure à conduire est identique à la procédure 
initiale. 
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SERVITUDES DE TYPE I3 
 

SERVITUDES APPLICABLES AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT DE 
GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE PRODUITS CHIMIQUES 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme dans les rubriques : 
 

II – Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 
A– Energie 

C – Canalisations 
a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Champ d’application 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
peuvent présenter des risques ou inconvénients, soit pour la commodité du voisinage, soit pour la 
santé, la sécurité et la salubrité publiques, soit pour l'agriculture, soit pour la protection de la nature, 
de l'environnement et des paysages, soit pour la conservation des sites et des monuments ainsi que 
des éléments du patrimoine archéologique (article L.554-5 du code de l’environnement). 
 
L’article L. 554-6 du code de l’environnement précise les définitions des termes : « canalisations » 

et« canalisations de transport » et « canalisation de distribution ». 
 
- Une canalisation comprend une ou plusieurs conduites ou sections de conduites ainsi que les 

installations annexes qui contribuent, le cas échéant, à son fonctionnement. 

- Une canalisation de transport achemine des produits liquides ou gazeux à destination de réseaux 
de distribution, d'autres canalisations de transport, d'entreprises industrielles ou commerciales ou 
de sites de stockage ou de chargement. 

- Une canalisation de distribution est une canalisation, autre qu'une canalisation de transport, 
desservant un ou plusieurs usagers ou reliant une unité de production de biométhane au réseau 
de distribution. 

Les canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures ou de produits chimiques 
mentionnées au 1° de l'article L. 554-5 sont celles qui répondent à certaines caractéristiques, qu'elles 
soient aériennes, souterraines ou subaquatiques. La liste de ces canalisations est énumérée à l’article 
R. 554-41 du code de l’environnement. 
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IMPORTANT :  

-Les servitudes applicables aux ouvrages de distribution de gaz instituées en application des articles 
L. 433-5 à L. 433-11 du code de l'énergie font l’objet de la fiche SUP I5.  

-Les servitudes associées aux zones d’effets instituées en application de l’article L. 555-16 du code 
de l’environnement font l’objet de la fiche SUP I1. 

Le régime applicable aux différentes canalisations de transport  a été harmonisé par l’ordonnance du 
27 avril 2010 qui a aménagé dans le titre V du livre V du code de l’environnement relatif à la prévention 
des pollutions, des risques et des nuisances, un nouveau chapitre portant sur les canalisations de 
transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques (articles L. 555-1 à L. 555-30 du code de  
l’environnement). Le décret n°2012-615 du 2 mai 2012 précise les modalités d’application de ces 
dispositions.  
Concernant les SUP instituées sur le fondement des textes antérieurs, il convient de se référer aux 
textes applicables au moment où les SUP ont été instituées, ceux-ci pouvant prévoir des dispositions 
spécifiques.  

 

       1.1.2 Servitudes d’utilité publique dont bénéficie le titulaire de l’autorisation de 
construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations 

 
Objet des servitudes 

 
Le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs canalisations dont les travaux 
sont déclarés d’utilité publique bénéficie de servitudes d’utilité publique (SUP). 
Les droits conférés au titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations de transport varient en fonction des bandes de servitudes.  
Depuis le 5 mai 2012, date à laquelle sont entrées  en vigueur les dispositions du décret n° 2012-615 
du 2 mai 2012, la largeur des bandes des SUP est fixée par la déclaration d’utilité publique (DUP). 
Auparavant, ces servitudes étaient instituées sur le fondement des textes dont les références sont 
mentionnées ci-dessous. 
 
Les servitudes définies ci-dessous s'appliquent dès la déclaration d'utilité publique des travaux (article 
L .555-27).      

 

 

SUP applicables dans la « bande étroite » ou « bande de servitudes fortes » 

 
Dans la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter une ou plusieurs 
canalisations dont les travaux ont été déclarés d’utilité publique est autorisé à : 

- enfouir dans le sol les canalisations avec les accessoires techniques nécessaires à leur 
exploitation ou leur protection ;  

- construire en limite de parcelle cadastrale les bornes de délimitation et les ouvrages de 
moins d'un mètre carré de surface nécessaires à leur fonctionnement ;  

- procéder aux enlèvements de toutes plantations, aux abattages, essartages et élagages 
des arbres et arbustes nécessités pour l'exécution des travaux de pose, de surveillance et 
de maintenance des canalisations et de leurs accessoires. 

 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut être inférieure à 5 mètres et ne peut dépasser 20 
mètres (article R. 555-34). 
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SUP applicables dans la « bande large » ou « bande de servitudes faibles » 

 

Dans la bande large incluant la bande étroite, le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
une ou plusieurs canalisations a le droit d’accéder en tout temps audit terrain notamment pour 
l'exécution des travaux nécessaires à la construction, l'exploitation, la maintenance et l'amélioration 
continue de la sécurité des canalisations (article L.555-27, I, 2°, al.1er). 
 
La largeur de cette bande de servitudes ne peut dépasser 40 mètres (article R. 555-34). 
 
 
Modalités d’institution des servitudes 

 
Le plus souvent, une convention est signée entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter 
et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation.                     
A défaut d’accord amiable sur les servitudes (indivision, propriétaires non identifiés, etc.), le préfet 
détermine par arrêté de cessibilité, sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des 
parcelles qui devront être frappées des servitudes.              
 
 
Servitudes conventionnelles 

 
Des conventions sont passées entre le titulaire de l’autorisation de construire et d’exploiter les 
canalisations et les propriétaires des terrains concernés par le tracé du projet de canalisation ayant 
pour objet la reconnaissance de servitudes dans une bande d’au moins 5 mètres de largeur. Sauf cas 
particuliers, ces conventions n’ont pas valeur de SUP. 

 

Certaines de ces conventions peuvent produire les mêmes effets qu’une SUP1 Ces conventions ne 
sont pas versées dans le GPU (voir paragraphe 2.2). 
  
SUP instituées par arrêté préfectoral 
 
A défaut d'accord amiable entre le bénéficiaire de l'autorisation et au moins un propriétaire d'une 
parcelle traversée par le projet de canalisation, le préfet du département concerné conduit, pour le 
compte du bénéficiaire de l'autorisation, la procédure prévue au livre Ier et aux articles R. 131-1 à R. 
132-4 et  R. 241-1 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique, afin d'imposer les servitudes 
prévues à l'article L. 555-27 du code de l’environnement. Le préfet détermine par arrêté de cessibilité, 
sur proposition du bénéficiaire de l'autorisation, la liste des parcelles qui devront être frappées des 
servitudes (article R. 555-35). 

 
SUP maintenues pour les exploitants des canalisations existantes   
 

L'exploitant d'une canalisation existante, définie à l'article L. 555-14, conserve les droits d'occupation 
du domaine public, ainsi que ceux attachés aux servitudes existantes, découlant d'une DUP ou d'une 
déclaration d'intérêt général (DIG) prise en application des dispositions législatives antérieures 
abrogées par l'ordonnance n° 2010-418 du 27 avril 2010 harmonisant les dispositions relatives à la 
sécurité et à la DUP des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de 
produits chimiques (L. 555-29 ).  
 
 
 

                                                 
1 Cour de cassation, 3 civ, 8 septembre 2016, n°15-19.810).  
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Les SUP maintenues sont celles qui sont prises en application des articles mentionnés ci-dessous 
(article R. 555-30) : 
  
- articles 10 et 12 de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie pour les canalisations de 
transport de gaz ; 

- article 11 de la loi n° 58-336 du 29 mars 1958 pour les canalisations d'hydrocarbures ; 

- articles 2 et 3 de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par 
canalisations pour les canalisations de transport de produits chimiques; 

- loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d'un pipeline entre la Basse-Seine et la région 
parisienne et la création d'une société des transports pétroliers par pipeline. 

 

SUP maintenues en cas de changement de nature de fluide transporté 

 En cas de changement de nature de fluide transporté, les SUP sont maintenues même s’il y a 
 changement d’exploitant. La DUP ou la déclaration d'intérêt général dont bénéficie une  canalisation 
 existante vaut DUP pour le nouveau fluide transporté (article L.555-26). 

 

1.1.3 SUP s’imposant aux propriétaires des fonds grevés        

Les propriétaires des terrains traversés par une ou plusieurs des bandes de servitudes mentionnées 
à l'article L. 555-27, ou leurs ayants droit, s'abstiennent de tout fait de nature à nuire à la construction, 
l'exploitation et la maintenance des canalisations concernées. Les propriétaires de terrains situés dans 
la bande étroite des servitudes sont soumis à des contraintes plus fortes. Ils ne peuvent édifier aucune 
construction durable et ils s'abstiennent de toute pratique culturale dépassant 0,60 mètre de 
profondeur et de toute plantation d'arbres ou d'arbustes. 

Si la profondeur réelle d'enfouissement de la canalisation le permet, en tenant compte du risque 
d'érosion des terrains traversés, la déclaration d'utilité publique pourra fixer une profondeur maximale 
des pratiques culturales supérieure à 0,60 mètre mais ne dépassant pas un mètre, et permettre, dans 
les haies, vignes et vergers traversés, des plantations d'arbres et arbustes de basses tiges ne 
dépassant pas 2,70 mètres de hauteur (article L.555-28, I). 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes : 

  

Pour le transport de gaz naturel : 

- Loi du 15 juin 1906 sur les distributions d’énergie (articles 10 et 12) modifiée par les lois du 19 
juillet 1922, du 13 juillet 1925 (art. 298) et du 4 juillet 1935, les décrets du 27 décembre 1925, 
17 juin et 12 novembre 1958 et n° 67-885 du 6 octobre 1967   

- Loi n° 46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz (article 35) 

- Ordonnance n° 58-997 du 23 octobre 1958 (art. 60) relative à l’expropriation portant modification 
de l'article 35 de la loi n° 46-628 du 8 avril 1946. 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 
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- Décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 sur les conventions amiables portant reconnaissance des 
servitudes de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906 et confiant au juge de l’expropriation la 
détermination des indemnités dues pour imposition des servitudes.  

- Décret n° 70-492 du 11 juin 1970 pris pour l’application de l’article 35 modifié de la loi du 8 avril 
1946 concernant la procédure de déclaration d’utilité publique des travaux d’électricité et de gaz 
qui ne nécessitent que l’établissement de servitudes ainsi que les conditions d’établissement 
des dites servitudes 

- Décret n° 85-1108 du 15 octobre 1985 relatif au régime des transports de gaz combustibles par 
canalisations (articles 5 et 29) abrogeant le décret n° 64-81 du 23 janvier 1964. 

- Décret n° 85-1109 du 15 octobre 1985 modifiant le décret n°70-492 du 11 juin 1970 précité 

 

Pour le transport des hydrocarbures : 

- Loi n° 58-336 du 29 mars 1958 (article 11) 

- Loi n° 2003-8 du 3 janvier 2003 relative aux marchés du gaz et de l’électricité et au service public 
de l’énergie 

• Décret n° 59-645 du 16 mai 1959 portant règlement d'administration publique pour l'application 
de l'article 11 de la loi de finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la 
métropole des pipe-lines d'intérêt général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés sous pression. 

• Décret n° 2003-1264 du 23 décembre 2003 pris pour l'application au ministère de l'économie, 
des finances et de l'industrie de l'article 21 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. 

 

Pour le transport des produits chimiques : 

• Loi n° 65-498 du 29 juin 1965 relative au transport des produits chimiques par canalisations 
(articles 2 et 3) 

• Décret d’application n° 65-881 du 18 octobre 1965 

 

Textes en vigueur  

 

- Articles L. 555-27 à L. 555-30 du code de l’environnement 

- Articles R. 554-41, R. 555-30 et R. 555-32 à R. 555-36 du code de l’environnement 

- Loi n° 49-1060 du 2 août 1949 relative à la construction d’un pipe-line entre la Basse-Seine et la 
région parisienne et la création d’une société des transports pétroliers par pipe-lines 

- Article 1er du décret n° 67-886 du 6 octobre 1967 portant règlement d'administration publique 
pour l'application de la loi du 15 juin 1906 sur les distributions d'énergie et de la loi du 16 octobre 
1919 relative à l'utilisation de l'énergie hydraulique 

- Article L. 433-1 du code de l’énergie, 

- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures 
liquides ou liquéfiés, produits chimiques) 
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 1.3       Décision 

Exemples de décisions : 

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation des 
canalisations de transport de produits chimiques pris en application de la loi n°65-498 du 29 juin 
1965 et du décret n°65-881 du 18 octobre 1965 précités  

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation de pipe-
lines destinées au transport d’hydrocarbures pris en application du décret n° 59-645 du 16 mai 
1959 portant règlement d'administration publique pour l'application de l'article 11 de la loi de 
finances n° 58-336 du 29 mars 1958 relatif à la construction dans la métropole des pipe-lines 
d'intérêt général destinés aux transports d'hydrocarbures liquides ou liquéfiés sous pression 

- Arrêté préfectoral ou interpréfectoral déclarant d’utilité publique les travaux de construction et 
d’exploitation des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de 
produits chimiques et instituant les servitudes prévues aux articles L. 555-27 et R. 555-30 a) du 
code de l’environnement : l’arrêté fixe la largeur des bandes de SUP. Pour les actes anciens, 
lorsque l’arrêté ne précise pas la largeur des bandes, une fiche, établie par le gestionnaire,  
récapitule la largeur de ces bandes.  

- Arrêté préfectoral de cessibilité et portant institution de servitudes administratives. 

- Arrêté préfectoral portant approbation du projet de détail des tracés de la canalisation et 
établissant les servitudes légales de passage concernant les anciennes canalisations de 
transport de gaz naturel, instituées sur le fondement de l’article 12 de la loi du 15 juin 1906, de 
l’article 35 de la loi du 8 avril 1946 et des décrets d’application 

- Arrêté préfectoral portant approbation du projet de détail des tracés concernant les anciennes 
canalisations de transport de produits chimiques déclarées d’intérêt général instituées sur le 
fondement de la loi n° 65-498 du 29 juin 1965 et du décret n°65-881 du 18 octobre 1965 précités  

- Conventions signées avant le 5 mai 2012 : Convention amiable signée entre le concessionnaire 
/le transporteur et le propriétaire 

 1.4  Restrictions de diffusion 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de 
l’urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP I3 sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP I3 relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s’ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   

  1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP I3 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
transmise sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  
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- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant au niveau de zoom inférieur à 14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU.  

- Seule l’assiette de la servitude correspondant à la bande « large » ou « zone de passage » est 
représentée dans le GPU. 

 
1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP I3 relatives 
aux canalisations  relevant de ou intéressant la défense nationale   

Concernant les SUP I3 relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU  

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L’identité de l’autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale  

Ces restrictions particulières s’appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l’énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu’aux 
systèmes d’oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 

 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
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◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’
autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Les transporteurs de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques, en leur qualité de 
gestionnaires, sont responsables de la numérisation  et de la publication des SUP sur le Géoportail 
de l’urbanisme. Ils sont désignés autorités compétentes.  
 
Les administrateurs locaux sont : 
- la Direction générale de la prévention des risques (DGPR) pour les gestionnaires nationaux 

- la DREAL pour les gestionnaires locaux. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

- Pour les décrets déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation 
des canalisations de produits chimiques et d’hydrocarbures : Journal officiel de la république 
française 

- Pour les arrêtés ministériels de DUP concernant les travaux portant sur certaines anciennes 
canalisations de transport de gaz naturel : Journal officiel de la république française 

- Pour les arrêtés préfectoraux ou interpréfectoraux de DUP : auprès des autorités compétentes (voir 
coordonnées mentionnées dans la fiche d’informations réglementaires), recueil des actes 
administratifs de la préfecture et site internet de la préfecture pendant une durée minimale d’un an 

- Pour les arrêtés préfectoraux de cessibilité et les anciens arrêtés portant approbation du tracé des 
canalisations de gaz naturel, de produits chimiques ou d’hydrocarbures : auprès des autorités 
compétentes (voir coordonnées mentionnées dans la fiche d’informations réglementaires), recueil 
des actes administratifs de la préfecture  

Annexes des PLU et des cartes communales 

 

- Pour les conventions : actes internes détenus par les autorités compétentes, ne faisant pas l’objet 
d’une publication administrative et non annexés aux documents d’urbanisme. Ces conventions 
contenant des informations personnelles et financières, elles n’ont pas vocation à être publiées sur 
le Géoportail de l’urbanisme (GPU). Dans ce cas, l’autorité compétente fournit la fiche 
d’informations.  
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- Une fiche d’informations précisant la réglementation et les coordonnées des transporteurs de gaz 
naturel responsables de la numérisation est publiée sur le GPU. 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée).  La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Décret déclarant d’intérêt général les travaux relatifs à la construction et à l’exploitation des 
canalisations de produits chimiques et d’hydrocarbures 

- Arrêté ministériel, préfectoral ou interpréfectoral de DUP.  Pour les actes anciens, lorsque l’arrêté 
déclarant d’utilité publique les travaux ne précise pas la largeur des SUP, seule la fiche 
d’informations réglementaires sera publiée dans le GPU pour les parcelles concernées.  

- Arrêté préfectoral de cessibilité et portant institution de servitudes administratives 

- Arrêté préfectoral portant approbation du tracé de la canalisation et établissant les servitudes 
légales de passage. 

- Fiche d’informations réglementaires (date de l’acte instituant la SUP, rappel des obligations légales, 
SUP applicables sur la parcelle et coordonnées des gestionnaires) en cas de convention. 

 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 

 

Le générateur est constitué par la canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures ou de produits 
chimiques, celle-ci comprenant une ou plusieurs conduites ou sections de conduites ainsi que les 
installations annexes nécessaires à son fonctionnement. 

Le générateur est de type : 

- linéaire pour la canalisation 

- surfacique pour les installations annexes. 

 

La publication des installations annexes dans le GPU n'est pas systématique et dépend du réseau de 
chaque transporteur. 
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 L’assiette 

Les assiettes des SUP correspondent aux bandes situées de part et d’autre de la canalisation de transport 
de gaz, d’hydrocarbures ou de produits chimiques, à savoir : 

• Une « bande étroite » ou « bandes de servitudes fortes » ou « zone de protection » ,dont la 
largeur      précisée dans la DUP depuis l’entrée en vigueur des dispositions du décret n° 2012-
615 du 2 mai 2012, ne peut être inférieure à 5 mètres et ne peut dépasser 20 mètres. 

• Une « bande large » ou « bande de servitudes faibles », ou « zone de passage » incluant la 
« bande étroite », dont la largeur précisée dans la DUP ne peut dépasser 40 mètres. 

 

Seule l’assiette  de la servitude correspondant à la bande  « large » ou « zone de passage », issue de la 
DUP ou des conventions amiables conclues avec les propriétaires est représentée dans le GPU. 

Les assiettes de ces SUP sont de type surfacique. 

 

 3  Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

Direction Générale de la Prévention des Risques 

Service des risques technologiques / Bureau de la sécurité des équipements à risques et des 
réseaux 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 

















 



 

 

 

  

SERVITUDES DE TYPE I1 
SERVITUDES RELATIVES A LA MAITRISE DE L’URBANISATION AUTOUR DES 

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ, D’HYDROCARBURES ET DE 
PRODUITS CHIMIQUES ET DE CERTAINES CANALISATIONS DE 

DISTRIBUTION DE GAZ 

 
Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 

R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre 1er dans les rubriques : 
 

II- Servitudes relatives à l’utilisation de certaines ressources et équipements 

C – Canalisations 

a) Transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques 

 

 1 Fondements juridiques 

 1.1 Définition 

Lorsqu’une canalisation de transport de gaz, d’hydrocarbures et de produits chimiques en service, ou 
dans certains cas une canalisation de distribution de gaz, est susceptible de créer des risques, 
notamment d'incendie, d'explosion ou d'émanation de produits toxiques, menaçant gravement la 
santé ou la sécurité des personnes, la construction ou l'extension de certains établissements recevant 
du public (ERP) ou d'immeubles de grande hauteur sont interdites ou subordonnées à la mise en 
place de mesures particulières de protection par le maître d'ouvrage du projet en relation avec le 
titulaire de l'autorisation. 
 
En application de l’article R. 555-30-1 du code de l’environnement, dans ces zones les maires ont 
l’obligation de porter à la connaissance des transporteurs concernés toute demande de permis de 
construire, de certificat d’urbanisme opérationnel ou de permis d’aménager. 
 
A l’intérieur des zones grevées par la SUP I1, les contraintes varient en fonction de la capacité 
d’accueil de l’ERP et de la zone d’implantation : 
 
dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence majorant au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement1, la délivrance d'un permis de construire relatif à un 
ERP susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son 
ouverture sont subordonnées à la fourniture d'une analyse de compatibilité ayant reçu l'avis favorable 
du transporteur, ou à défaut du préfet2. A cette fin, le CERFA n°15 016 doit être utilisé par le 
pétitionnaire pour demander à l’exploitant de l’ouvrage les éléments de l’étude de dangers. 

                                                 

1 Cette zone correspond à la SUP 1 dans l’arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du 
chapitre V du titre V du livre V du code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des 
canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 

2 Si l'avis du transporteur est défavorable, le pétitionnaire peut saisir un organisme habilité afin d'expertiser 
l'analyse de compatibilité. Il mentionne l'avis de cet organisme sur l'analyse de compatibilité et y annexe 
le rapport d'expertise. Il transmet l'analyse de compatibilité, l'avis du transporteur et le rapport d'expertise 
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L'analyse de compatibilité présente la compatibilité du projet avec l'étude de dangers relative à la 
canalisation concernée. La compatibilité s'apprécie à la date d'ouverture de l'ERP ou d'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur. L'analyse fait mention, le cas échéant, de la mise en place par le maître 
d'ouvrage du projet en relation avec le titulaire de l'autorisation de mesures particulières de protection 
de la canalisation ; 
 
dans les zones d'effets létaux en cas de phénomène dangereux de référence réduit au sens de 
l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement3, l'ouverture d'un ERP susceptible de recevoir plus 
de 300 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite ; 
 
dans les zones d'effets létaux significatifs en cas de phénomène dangereux de référence réduit au 
sens de l'article R. 555-10-1 du code de l’environnement4, l'ouverture d'un ERP susceptible de 
recevoir plus de 100 personnes ou d'un immeuble de grande hauteur est interdite. 
 
Lorsque l'analyse de compatibilité prévoit des mesures particulières de protection de la canalisation, 
le maire ne peut autoriser l'ouverture de l'établissement recevant du public ou l'occupation de 
l'immeuble de grande hauteur qu'après réception d'un certificat de vérification de leur mise en place 
effective fourni par le transporteur concerné (CERFA n°15 017). 
 
En application de l’article R. 555-30-1, ces servitudes s’appliquent également aux : 
 - canalisations de distribution de gaz à hautes caractéristiques mentionnées au II bis de l’article R. 
554-41 du code de l’environnement ; 
- canalisations mentionnées aux articles L. 153-8 et L. 153-15 du code minier implantées à l'extérieur 
du périmètre défini par le titre minier et qui ont été mises en service avant le 1er juillet 2017. 
 
A l’intérieur des servitudes I1, peuvent également être présentes des servitudes I3 qui peuvent être 
consultées auprès de la mairie ou du transporteur concerné. 
 

 1.2 Références législatives et réglementaires 

Textes en vigueur : 

- Articles L. 555-16, R. 555-30 b), R. 555-30-1 et R. 555-31 du code de l’environnement 

- Arrêté du 5 mars 2014 définissant les modalités d'application du chapitre V du titre V du livre V du 
code de l'environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz 
naturel ou assimilé, d'hydrocarbures et de produits chimiques 
- Circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides ou 
liquéfiés, produits chimiques) 
 

 1.3 Décision 

Arrêté préfectoral. 
 

                                                 

au préfet qui donne son avis dans un délai de deux mois. A défaut de réponse dans ce délai, cet avis est 
réputé défavorable. 

3 Cette zone correspond à la SUP 2 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
4   Cette zone correspond à la SUP 3 dans l’arrêté du 5 mars 2014 précité. 
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 1.4 Restrictions de diffusion 

En application de l’article L. 133-3 du code de l’urbanisme, l’insertion dans le portail national de 
l’urbanisme (dit GPU) des SUP ne doit pas porter atteinte notamment à la sécurité publique ou à la 
défense nationale. 

Des restrictions de diffusion sont applicables aux SUP I1 sensibles au sens de la circulaire du 22 juillet 
2009 (paragraphe 1.4.1). Des restrictions complémentaires applicables aux SUP I1 relatives aux 
canalisations relevant de (ou intéressant) la défense nationale, viennent s’ajouter aux restrictions 
énumérées au paragraphe 1.4.1 (paragraphe 1.4.2).   

  1.4.1 Restrictions de diffusion applicables aux SUP I1 « sensibles » au sens de la 
circulaire du 22 juillet 2009 

La circulaire BSEI n° 09-128 du 22 juillet 2009 relative à la diffusion et protection des données 
cartographiques relatives aux canalisations de transport (gaz combustibles, hydrocarbures liquides 
ou liquéfiés, produits chimiques) distingue les données cartographiques sensibles des données 
ordinaires. 

Concernant les données sensibles, les restrictions de diffusion sont les suivantes : 

-Les données relatives à cette catégorie ne sont pas téléchargeables et aucune donnée ne sera 
transmise sous forme vectorielle (les données ne pourront être consultées qu’au format image).  

- Les données relatives à cette catégorie ne peuvent être consultées à une échelle plus précise que 
le 1/25 000 ème, correspondant à niveau de zoom inférieur à14. 

- Les géométries des générateurs, dont la localisation précise est sensible, ne seront pas transmises 
au GPU et seules les assiettes des zones SUP1 seront transmises.  

  1.4.2. Restrictions de diffusion complémentaires applicables aux SUP I1 relatives 
aux canalisations  relevant de ou intéressant la défense nationale   

Concernant les SUP I1 relatives aux canalisations relevant de ou intéressant la défense nationale les 
restrictions de diffusion énumérées ci-dessous, viennent en complément des restrictions énumérées 
au paragraphe 1.4.1. Ces restrictions de diffusion sont les suivantes : 

- les données classifiées ou faisant l’objet d’une mention de protection ne doivent pas être 
mentionnées dans le GPU  

- Une SUP ne doit pas pouvoir être rattachée techniquement à une autre SUP au sein du GPU. 

- L’identité de l’autorité bénéficiant ou utilisant les SUP doit être anonymisée ; 

- La résolution de la cartographie doit préserver les intérêts de la défense nationale  

Ces restrictions particulières s’appliquent notamment aux canalisations de transport du Service de 
l’énergie opérationnelle (SEO), au réseau des oléoducs de défense commune (ODC) ainsi qu’aux 
systèmes d’oléoducs présentant un intérêt pour la défense nationale. 
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 2 Processus de numérisation 

 2.1 Responsable de la numérisation et de la publication 

2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

La Direction Générale de la Prévention des Risques (DGPR) ou la Direction Régionale de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) géographiquement compétente est 
désignée à la fois administrateur local et autorité compétente.  
 

 2.2 Où trouver les documents de base 

Pour les arrêtés préfectoraux : recueil des actes administratifs de la préfecture. 

Annexes des PLU et des cartes communales 
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 2.3 Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 
Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 
 

 2.4 Numérisation de l’acte 

Copie de l’arrêté préfectoral 

 2.5 Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

 

 2.6 Numérisation du générateur et de l’assiette 

Le générateur 

 
Le générateur est la canalisation de transport. Il est de type linéaire pour la canalisation ou de type 
ponctuel ou surfacique pour les installations annexes. 

 
L’assiette 

 
L’assiette est de type surfacique et correspond à la zone de protection dite SUP1. 
 

 3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires  
Direction générale de la prévention des risques 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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PREFET DU GARD

Direction régionale de l'Environnement,
de l'Aménagement et du Logement Occitanie

Nîmes, le 22 JANVIER 2020

Direction des Risques Industriels
Département Véhicules, ESP, Canalisation

Unité inter-départementale Gard-Lozère

Courriel : uid-30-48.dreal-occitanie@developpement-durable.gouv.fr

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 20-073-DREAL 
instituant des servitudes d’utilité publique prenant en compte la maîtrise des risques

autour des canalisations de transport de gaz naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits
chimiques sur la commune de Saint-Geniés-de-Malgoirès

Le préfet du Gard,
Chevalier de la Légion d'honneur,

Vu le code de l’environnement, et notamment ses articles L. 555-16, R.555-30, R.555-30-1 et R.555-31 ;

Vu le code de l’urbanisme notamment ses articles L.101-2, L.132-1, L.132-2, L.151-1 et suivants, L.153-60,
L.161-1 et suivants, L.163-10, R.431-16 ;

Vu le code de la construction et de l'habitation, notamment ses articles R. 122-22 et R. 123-46 ;

Vu l’arrêté du 5 mars 2014 modifié définissant les modalités d’application du chapitre V du titre V du livre V du
code de l’environnement et portant règlement de la sécurité des canalisations de transport de gaz naturel ou
assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques ;

Vu le rapport de la Direction régionale de l’environnement, de l’aménagement et du logement de la région
Occitanie, en date du 24/10/2019 ;

Vu l’avis émis par le Conseil départemental de l’environnement et des risques sanitaires et technologique du
Gard le 19/11/2019 ;

Considérant que selon l’article L 555-16 du code de l’environnement, les canalisations de transport de gaz
naturel ou assimilé, d’hydrocarbures et de produits chimiques doivent faire l’objet d’institution de servitudes
d’utilité publique relatives à la maîtrise de l’urbanisation en raison des dangers et des inconvénients qu’elles
présentent,

Considérant que selon l’article R. 555-30 b du code de l’environnement pris en application du troisième alinéa
de l’article L. 555-16, trois périmètres à l'intérieur desquels s’appliquent les dispositions en matière de maîtrise
de l’urbanisation, sont définis ; les critères de ces périmètres sont déterminés par les risques susceptibles
d’être créés par une canalisation de transport en service, notamment les risques d’incendie, d’explosion ou
d’émanation de produits toxiques, menaçant gravement la santé ou la sécurité des personnes.

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture du Gard ;

89 rue Wéber – CS 52002 – 30907 NÎMES Cedex 2  – Tél. 04 34 46 65 00 1/4
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ARRÊTE

Article 1er :

Des servitudes d’utilité publique (SUP) sont instituées dans les zones d’effets générées par les phénomènes
dangereux susceptibles de se produire sur les canalisations de transport décrites ci-après, conformément aux
distances figurant dans les tableaux ci-dessous et reproduites sur la carte annexée (1) au présent arrêté.

Seules  les  distances  SUP1  sont  reproduites  dans  la  carte  annexée  au  présent  arrêté.  Les  restrictions
supplémentaires fixées par l’article 2 pour les projets d’urbanisme dont l’emprise atteint les SUP 2 ou 3 sont
mises en œuvre dans le cadre de l’instruction de l’analyse de compatibilité obligatoire pour tout projet dont
l’emprise atteint la SUP 1.

NOTA : Dans les tableaux ci-dessous :

 PMS : Pression Maximale de Service de la canalisation

 DN : Diamètre Nominal de la canalisation.

 Distances S.U.P : Distances en mètres de part et d’autre de la canalisation définissant les limites des
zones concernées par les servitudes d’utilité publique.

En cas d’écart entre les valeurs des distances SUP figurant dans les tableaux ci-dessous et la représen-
tation cartographique des SUP telle qu’annexée au présent arrêté, les valeurs des tableaux font foi, ap-
pliquées au tracé réel des canalisations concernées.

Nom de la commune : Saint-Geniés-de-Malgoirès Code INSEE : 30255

CANALISATIONS DE TRANSPORT DE GAZ NATUREL EXPLOITÉE PAR LE TRANSPORTEUR :

GRTgaz

Immeuble Bora, 6 rue Raoul Nordling

92277 BOIS COLOMBES Cedex

Ouvrages traversant la commune     :

NOM DE LA CANALISATION PMS
(BAR)

DN LONGUEUR
DANS LA

COMMUNE
(EN

MÈTRES) 

IMPLANTATION DISTANCES S.U.P. 
(EN MÈTRES DE PART

ET D’AUTRE DE LA
CANALISATION)

SUP1 SUP2 SUP3

ANTENNE D'ALES 67.7 200 813 ENTERRE 60 5 5

ALIMENTATION ST-GENIES-
DE-MALGOIRES DP

67.7 50 1 ENTERRE 20 5 5

ALIMENTATION ST-GENIES-
DE-MALGOIRES DP

67.7 80 47 ENTERRE 20 5 5

ANTENNE D'ALES 67.7 200 1006 ENTERRE 60 5 5
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Ouvrages ne traversant pas la commune, mais dont les zones d’effets atteignent cette dernière     :

Néant

Installations annexes situées sur la commune     :

NOM DE L’INSTALLATION DISTANCES S.U.P. EN
MÈTRES

(À PARTIR DE
L’INSTALLATION)

SUP1 (*) SUP2 SUP3

SAINT-GENIES-DE-MALGOIRES DP 35 6 6

* NOTA : Si la SUP1 du tracé adjacent est plus large que celle de l’installation annexe, c’est elle qui doit être
prise en compte au droit de l’installation annexe.

Installations  annexes non situées sur  la  commune,  mais  dont  les  zones d’effets  atteignent  cette
dernière     :

Néant

Article 2 :

Conformément à l’article R. 555-30 b)  du code de l’environnement,  les servitudes sont  les suivantes,  en
fonction des zones d'effets :

Servitude  SUP1  ,  correspondant à  la  zone d’effets  létaux  (PEL)  du phénomène dangereux  de référence
majorant au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement :  
La délivrance d’un permis de construire relatif à un établissement recevant du public susceptible de recevoir
plus de 100 personnes ou à un immeuble de grande hauteur et son ouverture est subordonnée à la fourniture
d’une analyse de compatibilité ayant reçu l’avis favorable du transporteur ou, en cas d'avis défavorable du
transporteur, l’avis favorable du préfet rendu au vu de l’expertise mentionnée au III de l’article R 555-31 du
code de l'environnement.
L’analyse de compatibilité est établie conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel du 5 mars 2014
modifié susvisé.

Servitude SUP2  , correspondant à la zone d’effets létaux (PEL) du phénomène dangereux de référence réduit
au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement :
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 300 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Servitude SUP3  ,  correspondant à la zone d’effets létaux significatifs (ELS) du phénomène dangereux de
référence réduit au sens de l’article R.555-10-1 du code de l’environnement   : 
L’ouverture d’un établissement recevant du public susceptible de recevoir plus de 100 personnes ou d’un
immeuble de grande hauteur est interdite.

Article 3 :

Conformément à l’article R.555-30-1 du code de l’environnement, le maire informe le transporteur de toute
demande  de  permis  de  construire,  de  certificat  d’urbanisme  opérationnel  ou  de  permis  d’aménager
concernant un projet situé dans l’une des zones définies à l’article 2.
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SERVITUDES DE TYPE T1 
 

SERVITUDES DE PROTECTION DU DOMAINE PUBLIC FERROVIAIRE 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme et figurant en annexe au Livre Ier dans les rubriques : 

 
II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et équipements 

D –Communications 
c) Transport ferroviaire ou guidé 

 
 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

  1.1.1 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée applicables aux 
propriétés riveraines du domaine public ferroviaire 

 Définition de l'emprise de la voie ferrée  

 

L’emprise de la voie ferrée est définie à l’article R. 2231-2 du code des transports, selon le cas, à 
partir : 
 
- De l'arête supérieure du talus de déblai, ou du nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- De l'arête inférieure du talus du remblai, ou du nu avant du mur de soutènement ou de la paroi 
revêtue associée ; 
 
- Du bord extérieur des fossés ; 
 
- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien ; 
 
- Du bord extérieur du quai ; 
 
- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain ; 
 
- De la clôture de la sous-station électrique ; 
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- Du mur du poste d'aiguillage ; 
 
- De la clôture de l'installation radio. 
 
 A défaut, à partir d'une ligne tracée, soit à : 

- 2,20 m pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé jusqu'à 160 km/ h, à 
partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée ; 

- 3 m pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 km/ h, à partir du bord 
extérieur du rail de la voie ferrée. 

 

 Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 

 Servitudes d’écoulement des eaux (article L. 2231-2 du code des transports) 

 Les servitudes d'écoulement des eaux prévues par les articles 640 et 641 du code civil sont 
 applicables aux propriétés riveraines du domaine public ferroviaire. Tout déversement, écoulement ou 
 rejet direct ou indirect, qu'il soit diffus ou non, d'eaux usées, d'eaux industrielles ou de toute autre 
 substance, notamment polluante ou portant atteinte au  domaine public ferroviaire, est interdit sur le 
 domaine public ferroviaire.  

 

 Servitudes portant sur les arbres, branches, haies ou racines empiétant sur le domaine public 
 ferroviaire (article L. 2231-3 et R. 2231-3 du code des transports) 

 Il est interdit d'avoir des arbres, branches, haies ou racines qui empiètent sur le domaine public 
 ferroviaire, compromettent la sécurité des circulations ou gênant la visibilité de la signalisation 
 ferroviaire. Les propriétaires sont tenus de les élaguer, de les tailler ou de les abattre afin de 
 respecter cette interdiction.  

Pour des raisons impérieuses tenant à la sécurité des circulations ferroviaires, les opérations 
d'élagage, de taille ou d'abattage des arbres, branches, haies ou racines peuvent être effectuées 
d'office, aux frais du propriétaire, par le gestionnaire. 

 Distances minimales à respecter pour les constructions (articles L. 2231-4 et R. 2231-4 du 
 code des transports) 

Sont interdites les constructions (autres qu’un mur de clôture) ne respectant pas les distances 
minimales d’implantation mentionnées ci-dessous : 

- 2 mètres à partir de l'emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des 
transports ; 

- 3 mètres à partir de la surface extérieure ou extrados des ouvrages d'arts souterrains ; 

- 6 mètres à partir du bord extérieur des ouvrages d'art aériens. 

Cette interdiction de construction ne s'applique pas aux procédés de production d'énergies 
renouvelables intégrés à la voie ferrée ou installés aux abords de la voie ferrée, dès lors qu’ils ne 
compromettent pas la sécurité des circulations ferroviaires, le bon fonctionnement des ouvrages, des 
systèmes et des équipements de transport ainsi que leur maintenabilité. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les terrassements, excavations ou fondations 
 (articles L. 2231-5 et R. 2231-5 du code des transports) 

 Des distances minimales par rapport à l'emprise de la voie ferrée ou, le cas échéant, par rapport à 
 l'ouvrage d'art, l'ouvrage en terre ou la sous-station électrique doivent être respectées. 
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Lorsque la voie se trouve en remblai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, la distance est 
égale à la hauteur verticale du remblai, mesurée à partir du pied du talus. 

Il est interdit de réaliser, dans une distance inférieure à 50 mètres de l'emprise de la voie ferrée et 
sans la mise en œuvre d'un système de blindage, tout terrassement, excavation ou fondation dont un 
point se trouverait à une profondeur égale ou supérieure aux deux tiers de la longueur de la projection 
horizontale du segment le plus court le reliant à l'emprise de la voie ferrée. 

 

 Distances minimales à respecter concernant les dépôts et les installations de système de 
 rétention d’eau (articles L. 2231-6 et R. 2231-6 du code des  transports) 

 Une distance minimale de 5 mètres par rapport à l'emprise de la voie ferrée doit être respectée 
 concernant les dépôts, de quelque matière que ce soit, et les installations de système de rétention 
 d'eau. 

  

Obligation d’information préalable auprès du gestionnaire d’infrastructure concernant les 
projets de construction, d’opération d’aménagement ou d’installation pérenne ou temporaire 
(articles L. 2231-7 et R. 2231-7 du code des transports) 

 Les projets de construction, d'opération d'aménagement ou d'installation pérenne ou temporaire, y 
 compris les installations de travaux routiers, envisagés à une distance de moins de 50 m par rapport 
 à l'emprise de la voie ferrée ou à une distance de 300 à 3000 m d’un passage à niveau, font l'objet 
 d'une information préalable auprès du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du 
 gestionnaire de voirie routière.  

 De plus, sur proposition du gestionnaire d'infrastructure et, le cas échéant, du gestionnaire de voirie 
 routière, le représentant de l'Etat dans le département peut imposer des prescriptions à respecter 
 pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière et des 
 propriétés riveraines. 

Le gestionnaire d’infrastructure est informé par le maître d’ouvrage d’un projet de construction, 
d’opération d’aménagement, ou d’installation pérenne ou temporaire, y compris les installations de 
travaux routiers, dès lors que le projet est arrêté dans sa nature et ses caractéristiques essentielles et 
avant que les autorisations et les actes conduisant à sa réalisation effective ne soient pris. 

Le gestionnaire d’infrastructure dispose d’un délai de deux mois à compter de la réception de 
l’information pour proposer au représentant de l’Etat dans le département d’imposer des prescriptions 
à respecter pour préserver la sécurité de l’infrastructure ferroviaire et, le cas échéant, routière ainsi 
que celle des propriétés riveraines. 

Ces dispositions n'entreront en vigueur qu'à compter de la publication de l'arrêté du ministre chargé 
des transports listant les catégories de projets de construction, d'opération d'aménagement ou 
d'installation pérenne ou temporaire soumis à cette obligation d'information ainsi que les distances à 
respecter. 

Servitudes permettant la destruction des constructions, terrassements, excavations, 
fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau existants (article L. 2231-8 
du code des transports) 

Lors de la construction d'une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire, si la sécurité ou l'intérêt 
du service ferroviaire l'exigent, le représentant de l'Etat dans le département peut faire supprimer les 
constructions, terrassements, excavations, fondations ou dépôts, de quelque matière que ce soit, ainsi 
que les installations de système de rétention d'eau, existants dans les distances mentionnées aux
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 du code des transports.   
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Entretien des constructions existantes lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de 
transport ferroviaire (article L. 2231-8 et R. 2231-8 du code des transports) 

Lors de la construction d’une nouvelle infrastructure de transport ferroviaire les constructions 
existantes qui ne respectent pas les dispositions de l’article L. 2231-4 et dont l’état a été constaté dans 
des conditions précisées à l’article R. 2231-8, peuvent uniquement être entretenues dans le but de les 
maintenir en l’état. 

 

Possibilité de réduire les distances à respecter concernant les constructions, terrassements, 
excavations, fondations ou dépôts, installations de système de rétention d’eau (article L. 2231-9 du 
code des transports) 

Lorsque la sécurité et l'intérêt du domaine public ferroviaire le permettent, les distances mentionnées aux 
articles L. 2231-4, L. 2231-5 et L. 2231-6 peuvent être réduites en vertu d'une autorisation motivée délivrée 
par le représentant de l'Etat dans le département, après avoir recueilli l'avis du gestionnaire d'infrastructure et, 
le cas échéant, du gestionnaire de voirie routière. Cette autorisation peut éventuellement être assortie de 
prescriptions à respecter pour préserver la sécurité de l'infrastructure ferroviaire et des propriétés riveraines. 

   

  1.1.2 Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

Les servitudes de visibilité s’appliquent à la diligence de l'autorité gestionnaire de la voie aux propriétés 
riveraines ou voisines du croisement à niveau d'une voie publique et d'une voie ferrée (article L. 114-
6 code de la voirie routière).  

Ces servitudes génèrent des obligations et des droits : 

- L’obligation de supprimer les murs de clôtures ou de les remplacer par des grilles, de supprimer 
les plantations gênantes, de ramener et de tenir le terrain et toute superstructure à un niveau au 
plus égal niveau qui est fixé par le plan de dégagement (1° de l’article L.114-2) ; 

 

- L’interdiction absolue de bâtir, de placer des clôtures, de remblayer, de planter et de faire des 
installations quelconques au-dessus du niveau fixé par le plan de dégagement (2° de l’article     
L.114-2) ; 

 

- Le droit pour l'autorité gestionnaire de la voie d'opérer la résection des talus, remblais et de tous 
obstacles naturels de manière à réaliser des conditions de vue satisfaisantes (3° de l’article L.114-
2). 

 

Un plan de dégagement détermine pour chaque parcelle les terrains sur lesquels s’exercent les 
servitudes de visibilité et définit ces servitudes. Ce plan est approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal, selon qu'il s'agit d'une route 
nationale, d'une route départementale ou d'une voie communale (article L.114-3). 
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Servitudes en tréfonds (SUP T3) 

 

Conformément aux dispositions des articles L. 2113-1 et suivants du code des transports, le maître 
d’ouvrage d’une infrastructure souterraine de transport public ferroviaire peut demander à l’autorité 
administrative compétente d’établir une servitude d’utilité publique (SUP) en tréfonds.  

La servitude en tréfonds confère à son bénéficiaire le droit d’occuper le volume en sous-sol nécessaire à 
l’établissement, l’aménagement, l’exploitation et l’entretien de l’infrastructure souterraine de transport.  

Elle ne peut être établie qu’à partir de 15 mètres au-dessous du point le plus bas du terrain naturel, est 
instituée dans les conditions fixées aux articles L. 2113-2 à L. 2113-5 du code des transports.  

Cette catégorie de SUP distincte de la catégorie de SUP T1, fait l’objet de la fiche SUP T3 disponible sur 
Géoinformations. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

- Décret-loi du 30 octobre 1935 modifié portant création de servitudes de visibilité sur les voies 
publiques, abrogé par la loi n°89-413 du 22 juin 1989 relative au code de la voirie routière (partie 
législative) et par le décret n°89-631 du 4 septembre 1989 relatif au code de la voirie routière (partie 
réglementaire) ; 

- Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer - Titre Ier : mesures relatives à la conservation 
des chemins de fer (articles 1 à 11).  

 
Textes en vigueur : 

- Articles L. 2231-1 à L. 2231-9 du code des transports ; 
- Articles R. 2231-1 à R. 2231-8 du code des transports ; 
- Articles L. 114-1 à L. 114-3, L.114-6 du code de la voirie routière ; 
- Articles R. 114-1, R.131-1 et s.et R. 141-1 et suivants du code de la voirie routière. 
 

 1.3  Décision 

- Pour les servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée : instituées de plein droit par les textes 
législatifs et réglementaires ; 
 

- Pour les servitudes de visibilité : plan de dégagement approuvé par le représentant de l'Etat dans 
le département, le conseil départemental ou le conseil municipal. 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de SUP. La SUP peut être diffusée, est visible et 
téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
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 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

  2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf. 
 
◊ Administrateur local 
 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de 
l’autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 
 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

 

  2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

Concernant le réseau ferré géré par SNCF Réseau, l’autorité compétente est : SNCF Immobilier / 
Département Systèmes d’Information. 

 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Recueil des actes administratifs de la Préfecture pour les plans de dégagement. 

Annexes des PLU et des cartes communales. 



Servitudes T1– Servitudes de protection du domaine public ferroviaire– 15/06/2023 7/19 

 

 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). 

La dernière version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : 
http://cnig.gouv.fr/ressources-dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie des 
métadonnées SUP via le générateur de métadonnées en ligne sur le GPU.  

 

 2.4  Numérisation de l’acte 

- Pour les servitudes instituées le long de l’emprise de la voie ferrée : copie des articles L. 2231-1 
à L. 2231-9 du code des transports et coordonnées du gestionnaire de l’infrastructure ferroviaire ;   

- Pour les servitudes de visibilité : copie du plan de dégagement approuvé.   

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Les informations ci-dessous précisent les types de référentiels géographiques et de méthodes 
d’acquisition à utiliser pour la numérisation des objets SUP de cette catégorie ainsi que la gamme de 
précision métrique correspondante. D'autres référentiels ou méthodes de précision équivalente peuvent 
également être utilisés.  
 
Les informations de précision (mode de numérisation, échelle et nature du référentiel) relatives à 
chaque objet SUP seront à renseigner dans les attributs prévus à cet effet par le standard CNIG SUP. 

 
 

Référentiels : BD Ortho/PCI VECTEUR 

Précision : Métrique 

 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

 
Servitudes le long de l’emprise de la voie ferrée 

 
Le générateur 
 

Le générateur est l’infrastructure de transport ferroviaire. Il est défini de la manière suivante : 

- La voie ferrée lorsqu’elle est localisée sur le domaine public ferroviaire (actifs fonciers de SNCF 
Réseau et SNCF Gares & Connexions) ; 

- Le passage à niveau. 

 

Le générateur est de type linéaire concernant la voie ferrée. Il est ponctuel lorsqu’il est relatif à un 
passage à niveau. 
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L’assiette 
 
L’assiette des servitudes correspond à une bande de terrains dont la largeur varie en fonction du 
générateur : 
 

- Ligne tracée à 50 m à partir de l’emprise de la voie ferrée correspondant à la distance de recul la 
plus importante visée à l’article R. 2231-7 du code des transports ; 
 

- Distance de 300 à 3000 mètres autour des passages à niveau, selon l’importance des projets et 
celle de leur impact sur les infrastructures ferroviaires et les flux de circulation avoisinants (article 
R. 2231-7 du code des transports). 

 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 

Servitudes de visibilité aux abords des passages à niveau 

 
Le générateur 
 

Les générateurs sont l’infrastructure de transport ferroviaire et la voie publique. 

Les générateurs sont de type linéaire.  

 
L’assiette 
 
L’assiette correspond à la bande de terrains situés au croisement d’une voie ferrée et d’une voie 
publique sur lesquels s’exercent les servitudes de visibilité. 
 
L’assiette est de type surfacique. 
 
 

 3  Référent métier 

Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires 
Direction générale des infrastructures de transport et des mobilités 
Tour Séquoia 

92055 La Défense Cedex  

 
  
 

 



Servitudes T1– Servitudes de protection du domaine public ferroviaire– 15/06/2023 9/19 

 

     Annexes 

 
 

1. Procédure d'institution du plan de dégagement 
 
 
 

Le plan de dégagement est soumis à une enquête publique ouverte par l'autorité exécutive de la collectivité 
territoriale ou de l'établissement public de coopération intercommunale, propriétaire de la voie. Elle est 
organisée conformément aux dispositions du code des relations entre le public et l'administration dans le 
respect des formes prévues par les plans d'alignement.  

Le plan est notifié aux propriétaires intéressés et l'exercice des servitudes commence à la date de cette 
notification (article R.114-1 et R.114-4 du code de la voirie routière). 

Le plan de dégagement est approuvé par le représentant de l'Etat dans le département, le conseil 
départemental ou le conseil municipal selon que la route est nationale, départementale ou communale (article 
L.114-3). 

Lorsqu’un plan de dégagement a été institué par un arrêté préfectoral les propriétaires doivent se conformer 
à ses prescriptions. 
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2. Matérialisation de l’emprise de la voie ferrée pour le 
calcul des distances de recul à respecter 

 
Les distances de recul précisées aux articles R. 2231-4 à R. 2231-6 du code des transports s’appliquent à 
partir de l’emprise de la voie ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports et représentée à titre 
illustratif par SNCF Réseau dans les schémas ci-dessous   figurant la limite légale*. 

 

* la limite légale correspond à l’emprise de la voie ferrée. 

 
-  Arête supérieure du talus de déblai :  
 
 
 

 

 

 

 

   

 

 

 

 

 

- Arête inférieure du talus du remblai : 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Nu arrière du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée : 
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- Nu avant du mur de soutènement ou de la paroi revêtue associée :  
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

-  Du bord extérieur des fossés :  

 



Servitudes T1– Servitudes de protection du domaine public ferroviaire– 15/06/2023 12/19 

 

 

 

 

 

- Du bord extérieur de l'ouvrage d'art aérien :  
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- De la surface extérieure, ou extrados, de l'ouvrage d'art souterrain :  
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- De la clôture de la sous-station électrique : 
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 - Du mur du poste d'aiguillage :  
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- De la clôture de l'installation radio : 
 

 
 

 

 

-  D’une ligne tracée à 2,20 mètres pour les lignes ou sections de ligne où il n'est pas circulé ou circulé 
jusqu'à 160 km/ h à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
 

Ou 

 

 - D’une ligne tracée à trois mètres pour les lignes ou section de lignes où il est circulé à plus de 160 
km/ h, à partir du bord extérieur du rail de la voie ferrée : 
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3. Exemples de matérialisation de la distance de recul 
définie à l’article R. 2231-5 du code des transports à 

respecter pour les projets de terrassement, excavation, 
fondation 

 
Situation 1 : cas de la voie en remblai pour laquelle s’applique les distances de recul définies aux I et 
II de l’article R. 2231-5 du code des transports :  

 

 

 

 

Nota : les remblais de plus de 3 mètres de hauteur (h) bénéficient d’une double protection : 
- une interdiction de terrasser dans une distance horizontale H inférieure à la hauteur du remblai h ; 
- une interdiction de terrasser sans blindage sous un plan de 3 H (horizontal) pour 2 V (vertical), mesurée à 
partir de l’arrête inférieure du talus. 
 
 
 
Situation 2 : cas des autres composantes de l’emprise de la voie ferrée pour lesquelles s’appliquent la 
distance de recul prévue au I de l’article R. 2231-5 du code des transports : 
 
Pour tous les autres éléments composant l’emprise de la voie ferrée (article R.2231-2 du code des transports), 
il est interdit de réaliser des terrassements, des excavations, des fondations sans la mise en œuvre d’une 
solution de blindage sous un plan incliné à 3H pour 2V, positionné de telle sorte qu’il passe par le point 
d’intersection de la limite de l’emprise de la voie ferrée et du terrain naturel (II de l’article R.2231-5).  
Le point de départ pour tirer ce trait correspondant au plan de 3H pour 2V, en dessous duquel une solution de 
blindage doit obligatoirement être mise en œuvre, est la limite de chaque composante de l’emprise de la voie 
ferrée définie à l’article R. 2231-2 du code des transports.   
 
Exemple 1 :  matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour la plateforme ferroviaire.  
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Exemple 2 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’ouvrage d’art aérien.  
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Exemple 3 : matérialisation de la limite d’excavation, de terrassement et de fondation sans blindage à 
partir de l’emprise de la voie ferrée pour l’installation radio.  
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Madame,  
 
Dans le cadre de la révision du Plan Local d’Urbanisme de la commune de Saint Geniès de 
Malgoirès, vous avez sollicité SNCF afin que nous portions à votre connaissance toutes les 
informations nécessaires à la production de ce document sur le périmètre communal. 
Par la présente, je vous remercie d’avoir associé le Groupe Public Ferroviaire à cette procédure. 
 
SNCF, agissant tant en son nom et pour son compte, qu’au nom et pour le compte de SNCF Réseau 
et/ou SNCF Mobilités, vous prie de bien vouloir prendre en compte les observations qui suivent : 
 
 
 
 

PORTER A CONNAISSANCE 
Les contraintes ferroviaires 

 
 
La commune de Saint-Geniès-de-Malgoirès est traversée par la ligne ferroviaire circulée suivante :  
 

- Ligne n° 790 000 de Saint-Germain-des-Fossés à Nîmes-CRB1, du PK 698+290 au PK 
700+130  

 
 

a. Servitudes d’utilité publique relative au chemin de fer :  
 

SNCF IMMOBILIER 
DIRECTION IMMOBILIÈRE TERRITORIALE GRAND SUD 
4 rue Léon Gozlan- CP 70014 
13 331 MARSEILLE CEDEX 03 
TÉL. : +33 (0)4 95 04 26 15 

 Madame Véronique DUBOIS 
Chargée d'études planification 
DDTM du Gard 
Service Urbanisme et Habitat 
89 rue Weber 
CS 60 064 
30 907 NIMES CEDEX 

 

 Marseille, le 06 Novembre 2018 

Nos Réf. : PG/D-2018-217/VALO 
Affaire suivie par : Pauline Guitton  
Tél : 04 65 38 97 81  
 pauline.guitton@sncf.fr 
 

Objet : Contribution au Porter à Connaissance – Révision du Plan Local d’Urbanisme de la 
commune de Saint Geniès de Malgoirès 
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Il est joint à la présente une fiche T1 ainsi qu’une notice technique qui précise lesdites servitudes. 
Cette notice illustre les cas d’application de la loi du 15 juillet 1845 et du décret-loi du 30 octobre 
1935 modifié. La servitude T1, devra figurer au document graphique ainsi que dans la liste des 
servitudes d’utilité publique. Le texte l’instituant et sa notice technique explicative devront être 
annexés au volet des servitudes d’utilité publique. Le document graphique des servitudes annexé au 
PLU devra figurer l’emprise ferroviaire sous des hachures. Dans la légende en face du symbole 
correspondant, la mention suivante devra être reportée : « zone en bordure de laquelle peuvent 
s’appliquer les servitudes relatives au chemin de fer ». 

 
 

b. Constructions nouvelles dans l’environnement des voies ferrées :  
 
Pour toute construction nouvelle, le constructeur devra se prémunir contre les nuisances sonores 
ferroviaires suivant la législation en vigueur. Aussi, la circulaire n° 2000-5UHC/QC ¼ du 28 janvier 
2000, ainsi que les décrets et arrêtés auxquels elle fait référence imposent des mesures de 
protection acoustique aux constructeurs de bâtiments en fonction des infrastructures de transport 
terrestre existantes ou prévues. Il sera notamment nécessaire de respecter :  
 

1. L’arrêté du 30 mai 1996 relatif aux modalités de classement des infrastructures de transport 
terrestre et à l’isolement acoustique des bâtiments d’habitation dans les secteurs affectés 
par le bruit en application du décret n° 95-21 du 9 janvier 1995 pour les zones ayant fait 
l’objet d’un arrêté préfectoral de classement.  

2. L’arrêté préfectoral pris en application de l’arrêté modifié du 6 octobre 1978 pour les autres 
zones.  

3. L’arrêt du 9 janvier 1995 relatif à la limitation du bruit dans les établissements 
d’enseignement.  

 
 

c. Conséquences hydrauliques lors d’aménagements aux abords des installations ferroviaires : 
 
Tout aménagement de terrains, tendant à réduire les infiltrations des eaux zénithales dans les sols 
ou à augmenter les écoulements empruntant les ouvrages hydrauliques sous le long de voie ferrée, 
devra faire l’objet d’une étude spécifique relative aux incidences éventuelles sur les installations 
ferroviaires.  

Exemple de représentation graphique de la servitude T1 : 
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Cette étude devra vérifier que la protection de la voie ferrée (voie, plate-forme, ouvrage d’art, etc.) 
est toujours assurée en période de crue centennale et le débit des rejets devra respecter les valeurs 
naturelles avant aménagements.  
 
Il conviendra que SNCF soit saisie des éléments d’étude, des rapports hydrauliques et des études 
d’aménagement (ex : bassin de rétention), concernant les modifications susceptibles du réseau 
hydraulique existant pouvant mettre en défaut la pérennité des installations ferroviaires. SNCF 
pourra être amenée à émettre des réserves ou à faire part de son désaccord. Les adaptations des 
ouvrages du domaine ferroviaire rendues nécessaires par le projet seront à la charge du 
demandeur. 
 
 

d. Terrassements importants :  
 
Tous terrassements importants, en remblai ou en déblai, à proximité immédiate du chemin de fer, 
doivent faire l’objet d’un avis préalable à SNCF. Il en est de même pour tout terrassement, même de 
faible importance, mais nécessitant l’utilisation d’engins mécaniques de forte puissance.  
 
 

e. Tirs de mines :  
 
Tous travaux nécessitant des tirs de mines, même ponctuels, à moins de 500 mètres (en distance 
horizontale) d’une ligne de chemin de fer doivent faire l’objet d’un avis préalable de SNCF. 
 
 

f. Passages à niveau : 
 

Ligne N° PN Point 
Kilométrique Commune Voirie Type de PN 

790 000 136 698+769 Saint Geniès 
de Malgoirès CD 124-0 

PN public pour voitures 
équipé de signalisation 
automatique lumineuse 

avec 1/2 barrières 
 
D’une manière générale, il convient de veiller à ce que toute opportunité soit l’occasion de supprimer 
les passages à niveau. Ainsi, les projets d’extension des zones urbaines ou d’aménagements ne 
devront en aucun cas aggraver la complexité des futures opérations de suppression des passages à 
niveau. 
 
Tout projet d’urbanisation ou routier doit prendre en compte les particularités techniques à réaliser 
sur les passages à niveau. Ainsi, tout projet qui serait susceptible d’accroître le trafic et ou d’en 
modifier la nature doit faire l’objet d’une concertation avec SNCF Réseau, en vue de déterminer les 
aménagements nécessaires à la conformité du passage à niveau.  
 
Ce sera le cas par exemple :  

- Pour la création de trottoir ou l’élargissement de la voirie routière aux abords d’un passage à 
niveau. Pour mémoire, la signalisation devra être adaptée et/ou complétée à chaque création ou 
modification de voirie.  

- Pour l’implantation d’un carrefour à sens giratoire à proximité d’un passage à niveau dont la 
construction est vivement déconseillée pour des raisons de sécurité, liées au risque de remontée de 
file sur la voie ferrée.  
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- Pour l’implantation d’un feu tricolore à proximité d’un passage à niveau. La coordination du 
feu tricolore avec les annonces automatiques du PN pourrait être envisagée.  

- Pour une modification du sens de circulation, à proximité d’un passage à niveau. 

- Pour les passages à niveau inscrits au Programme de Sécurisation National : la commune 
concernée devra veiller à ce que le trafic ne soit pas augmenté aux abords de ce passage. 

 
 

g. Tunnels ferroviaires : 
 
Néant. 
 
 

h. Ponts-routes – Ponts-rails – Murs de soutènement :  
 
En règle générale, toute modification d’un ouvrage existant ou tout projet de construction nouvelle 
doit faire l’objet d’une demande d’étude géométrique à adresser à SNCF au moins 18 mois à 
l’avance.  
 
 
 
 

 
NOTE D’ENJEUX : 

Projets ferroviaires et immobiliers 
 

 
1. Projets Immobiliers 

a. Les enjeux du zonage  
 
SNCF souhaite que ses emprises soient inscrites dans un zonage dit « banalisé ». En effet, il n’est 
pas nécessaire de prescrire un zonage spécifiquement ferroviaire, les terrains en cause pouvant être 
rattachés aux secteurs d’urbanisme riverains. Le règlement devra cependant prévoir des adaptations 
pour permettre les constructions ou la réalisation d’outillages nécessaires au fonctionnement du 
service public et dont l’implantation est commandée par les impératifs techniques de l’exploitation 
ferroviaire.  
 
Un zonage spécifique apparaît incompatible avec les principes de mixité et de renouvellement urbain 
posés par la loi SRU du 13 décembre 2000. Le code de l’urbanisme, dans sa nouvelle version, 
énonce les destinations possibles des zonages PLU mais celle de service public ferroviaire n’est pas 
mentionnée.  
 
La loi n° 2013-61 du 18 janvier 2013 relative à la mobilisation du foncier public en faveur du 
logement et au renforcement des obligations de production de logement social engage le groupe 
ferroviaire auprès de l’Etat à créer les conditions favorables aux opérations de construction de 
logements. Enfin, l’Etat attend de SNCF qu’elle optimise la gestion de son domaine. Or, le zonage 
spécifique ferroviaire ne permet pas de répondre à cette attente, dans la mesure où il empêche, 
d’une part, le développement d’activités complémentaires au transport ferroviaire (implantation de 
commerces, d’hôtels dans les gares, etc.) et d’autre part, la valorisation des actifs (cession ou 
concession à un tiers). 
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2. Informations complémentaires 

Les informations ci-dessous sont également à prendre en compte :  
 

1. Le domaine public ferroviaire est par définition imprescriptible, inaliénable et insaisissable. 
Aucune servitude ne peut être consentie à un tiers et aucun emplacement réservé ne peut y 
être inscrit. En outre, il ne peut être soumis à déclaration d’utilité publique, autre que pour 
des projets ferroviaires.  

2. Les modifications apportées aux conditions d’écoulement naturel des eaux pluviales et 
d’infiltration ne doivent pas augmenter les quantités d’eau à évacuer par les ouvrages situés 
dans les emprises ferroviaires.  

3. Des clôtures défensives devront être établies par les promoteurs ou riverains en limite du 
domaine ferroviaire, au fur et à mesure de la réalisation des lotissements ou des 
constructions isolées. 

4. Tout franchissement nouveau de la voie ferrée devra se faire obligatoirement par un ouvrage 
dénivelé.  

5. Chaque demande de permis de construire, de certificat d’urbanisme, d’autorisation de 
lotissement et, d’une manière générale, toute intention d’occupation ou d’utilisation du sol 
sur une propriété riveraine du chemin de fer, doit systématiquement être soumise à l’examen 
de nos services. 

 
 
 
SNCF souhaiterait être informé et associé au déroulement de la procédure, ainsi qu’avoir 
communication d’un exemplaire complet du dossier du PLU.  
 
Restant à votre disposition pour toute information complémentaire, je vous prie d’agréer l’assurance 
de ma considération distinguée. 
 
 
Pauline Guitton 
Chargée d’urbanisme 
 
 
 
 
 
 
 
PJ : 

 Fiche T1 et sa notice explicative 
 Circulaire du 15 octobre 2004 portant abrogation du zonage ferroviaire 
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SERVITUDES DE TYPE PT3
SERVITUDES ATTACHEES AUX RESEAUX DE TELECOMMUNICATIONS

Servitudes reportées en annexe de l'article R. 126-1 du Code de l'urbanisme dans les rubriques :

II – Servitudes relatives à l'utilisation de certaines ressources et  équipements
E – Télécommunications

1 - Fondements juridiques.

1.1 - Définition.

Servitudes sur les propriétés privées instituées au bénéfice des exploitants de réseaux de télécommunication (com-
munication électronique) ouverts au public en vue de permettre l'installation et l'exploitation des équipements du ré-
seau, y compris les équipements des réseaux à très haut débit fixes et mobiles :

- sur et dans les parties des immeubles collectifs et des lotissements affectées à un usage commun, y compris celles  
pouvant accueillir des installations ou équipements radioélectriques ;

- sur le sol et dans le sous-sol des propriétés non bâties, y compris celles pouvant accueillir des installations ou équi -
pements radioélectriques ;

- au-dessus des propriétés privées dans la mesure où l'exploitant se borne à utiliser l'installation d'un tiers bénéficiant 
de servitudes sans compromettre, le cas échéant, la mission propre de service public confiée à ce tiers.

L'installation des ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique) ne peut faire obstacle au 
droit des propriétaires ou copropriétaires de démolir, réparer, modifier ou clore leur propriété. Toutefois, les proprié-
taires ou copropriétaires doivent, au moins trois mois avant d'entreprendre des travaux de nature à affecter les ou-
vrages, prévenir le bénéficiaire de la servitude.

Les agents des opérateurs autorisés doivent être munis d'une attestation signée par le bénéficiaire de la servitude et 
de l'entreprise à laquelle appartient cet agent pour accéder à l'immeuble, au lotissement ou à la propriété non bâtie.  
Lorsque, pour l'étude, la réalisation et l'exploitation des installations, l'introduction de ces agents dans les propriétés 
privées est nécessaire, elle est, à défaut d'accord amiable, autorisée par le président du tribunal de grande instance,  
statuant comme en matière de référé, qui s'assure que la présence des agents est nécessaire.

Le bénéficiaire de la servitude est responsable de tous les dommages qui trouvent leur origine dans les équipements 
du réseau. Il est tenu d'indemniser l'ensemble des préjudices directs et certains causés tant par les travaux d'installa -
tion et d'entretien que par l'existence ou le fonctionnement des ouvrages. A défaut d'accord amiable, l'indemnité est 
fixée par la juridiction de l'expropriation saisie par la partie la plus diligente.

1.2 - Références législatives et réglementaires.

Anciens textes :

- L. 46 à L. 53  et D. 408 0 D. 411 du code des postes et des télécommunications,
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- L.45-1 du code des postes et des communications électroniques transféré à l'article L. 45-9 du même code par la loi  
n° 2011-302 du 22 mars 2011 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au droit de l'Union euro -
péenne en matière de santé, de travail et de communications électroniques.

Textes en vigueur :

- L. 45-9, L. 48 et R. 20-55 à R. 20-62 du code des postes et des communications électroniques.

1.3 - Bénéficiaires et gestionnaires.

Bénéficiaires Gestionnaires

Les exploitants de réseaux de télécommunication (communication électronique) ouverts au public

1.4 - Procédures d'instauration, de modification ou de suppression.

1.  Demande d'institution de la servitude par l'exploitant de réseau ouvert au public adressée au maire de la com-
mune dans laquelle est située la propriété sur laquelle il envisage d'établir l'ouvrage, en autant d'exemplaires qu'il y  
a de propriétaires ou, en cas de copropriété, de syndics concernés plus trois. Le dossier de demande indique :

- La localisation cadastrale de l'immeuble, du groupe d'immeubles ou de la propriété, accompagnée de la liste des 
propriétaires concernés ;

- Les motifs qui justifient le recours à la servitude ;

- L'emplacement des installations, à l'aide notamment d'un schéma. Une notice précise les raisons pour lesquelles, en 
vue de respecter la qualité esthétique des lieux et d'éviter d'éventuelles conséquences dommageables pour la pro-
priété, ces modalités ont été retenues ; elle précise éventuellement si l'utilisation d'installations existantes est sou-
haitée ou, à défaut, les raisons pour lesquelles il a été jugé préférable de ne pas utiliser ou emprunter les infrastruc -
tures existantes. Un échéancier prévisionnel de réalisation indique la date de commencement des travaux et leur du-
rée prévisible.

2. Dans le délai d'un mois à compter de la réception de la demande d'institution de la servitude, le maire :
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peut renvoyer vers une négociation pour le 

partage d'installations existantes : Invitation du 

demandeur par le maire, le cas échéant, à se 

rapprocher du propriétaire d'installations 

existantes, auquel il notifie cette invitation 

simultanément. 

Notifie au propriétaire ou, en cas de copropriété, 

au syndic identifié, ou à toute personne habilitée à 

recevoir la notification au nom des propriétaires, le 

nom ou la raison sociale de l'opérateur qui sollicite 

le bénéfice de la servitude. 

Cette notification est accompagnée du dossier de 

demande d'institution de la servitude. 

Les destinataires doivent pouvoir présenter leurs 

observations sur le projet dans un délai qui ne peut 

pas être inférieur à 3 mois.

Si accord :

Les 2 parties conviennent des 

conditions techniques et 

financières d'une utilisation 

partagée.

Fin de la procédure si installation 

déjà autorisée et si l'atteinte à la 

propriété privée n'est pas accrue 

Si désaccord : 

Confirmation par 

l'opérateur au maire 

de sa demande initiale 



3. Institution de la servitude par arrêté du maire agissant au nom de l’État. L'arrêté spécifie les opérations que com -
portent la réalisation et l'exploitation des installations et mentionne les motifs qui justifient l'institution de la servi-
tude et le choix de l'emplacement.

4. Notification de l'arrêté du maire au propriétaire ou, en cas de copropriété, au syndic et affichage en mairie aux frais 
du pétitionnaire.

L'arrêté instituant la servitude est périmé de plein droit si l'exécution des travaux n'a pas commencé dans les douze 
mois suivant sa publication. 

Note importante     :   suite à l'ouverture du marché à la concurrence, la plupart des servitudes de télécommunication 
gérée par l'opérateur historique pourraient être annulées pour éviter de fausser la concurrence.

1.5 - Logique d'établissement.

1.5.1 - Les générateurs.

Les ouvrages du réseau de télécommunication (communication électronique).

1.5.2 - Les assiettes.

Les parcelles cadastrales figurant au plan joint à l'arrêté du maire instituant la servitude.

2 - Bases méthodologiques de numérisation.

2.1 - Définition géométrique.

2.1.1 - Les générateurs.

Le générateur est de type linéaire. Il représente l’ouvrage enterré. 

2.1.2 - Les assiettes.

L'assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication.

2.2 - Référentiels géographiques et niveau de précision.

Référentiels : Scan25, référentiel à grande échelle (RGE)

Précision : Échelle de saisie minimale / maximale : métrique ou déca-métrique suivant le référentiel
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3 - Numérisation et intégration.

3.1 - Numérisation dans MapInfo.

3.1.1 - Préalable.

Télécharger à partir du site du PND Urbanisme (http://ads.info.application.i2/rubrique.php3?id_rubrique=178) les do-
cuments suivants :

- la documentation sur la structure des fichiers MapInfo,
- les modèles de fichiers MapInfo (actes, générateurs, assiettes, liens sup / communes).

3.1.2 - Saisie de l'acte.

Ouvrir le fichier modèle XX_ACT.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_ACT.tab.

Saisir les données alphanumériques liées aux actes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 2 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.1.3 - Numérisation du générateur.

 Recommandations :

Privilégier :

- la numérisation au niveau départemental,

 Précisions liées à GéoSUP :

1 type de générateur est possible pour une sup PT3 :
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- une polyligne : correspondant au tracé du réseau de télécommunication de type linéaire (ex. : une ligne internet 
haut débit).

 Numérisation :

Ouvrir le fichier XX_SUP_GEN.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_GEN.tab.

Le générateur étant de type linéaire :

- dessiner le réseau de télécommunication à l'aide de l'outil polyligne   (trait continu, couleur noir, épaisseur 1 
pixel).

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées à la création du générateur conformément aux consignes de saisie figurant 
au chapitre 3 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Si plusieurs générateurs sont associés à une même servitude le champ NOM_SUP devra être saisi de façon similaire 
pour tous les objets créés. En revanche le champ NOM_GEN devra être saisi de façon distinct.

Pour différencier le type de représentation graphique du générateur dans GéoSUP, le champ CODE_CAT doit être ali -
menté par un code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

3.1.4 - Création de l'assiette.

 Précisions liées à GéoSUP :

1 seul type d'assiette est possible pour une sup PT3 :

-  une polyligne : correspondant à l'emprise du réseau de télécommunication.

 Numérisation :

L'assiette d'une servitude PT3 est égale au tracé du générateur. Une fois la numérisation des générateurs entièrement  
achevée, il conviendra donc de faire une copie du fichier PT3_SUP_GEN.tab et de l'enregistrer sous le nom PT3_ASS.-
tab.

Modifier ensuite la structure du fichier PT3_ASS.tab conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 du 
document Structure des modèles mapinfo.odt tout en gardant les champs NOM_SUP, CODE_CAT, NOM_GEN.

 Saisie des données alphanumériques associées :

Saisir les données alphanumériques liées aux assiettes conformément aux consignes de saisie figurant au chapitre 4 
du document Structure des modèles mapinfo.odt.

Important : pour identifier le type de représentation graphique de l'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunica-
tion), le champ CODE_CAT doit être alimenté par le code :

- PT3 pour les réseaux de télécommunication.

Pour identifier le type d'assiette dans GéoSup (réseau de télécommunication), le champ TYPE_ASS doit être en adé-
quation avec le type de catégorie saisi dans le champ CODE_CAT :
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- pour la catégorie PT3 - com. téléphon. et télégra le champ TYPE_ASS doit être égal à Réseau de télécommunica-
tion (respecter la casse).

3.1.5 - Lien entre la servitude et la commune.

Ouvrir le fichier XX_LIENS_SUP_COM.tab puis l'enregistrer sous le nom PT3_SUP_COM.tab.

Saisir toutes les communes impactées par l'emprise (assiette) de la servitude, conformément aux consignes de saisie 
figurant au chapitre 5 du document Structure des modèles mapinfo.odt.

3.2 - Données attributaires.

Consulter le document de présentation au paragraphe "règles de nommage des objets" (page 6/11) ainsi que le  
modèle conceptuel SUP du CNIG et/ou le standard COVADIS SUP.

3.3 - Sémiologie.

Type de générateur Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex.  :   une  ligne  internet 

haut débit)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

Type d'assiette Représentation cartographique Précision géométrique Couleur

Linéaire

(ex. : l'emprise de la ligne 

à haut débit internet)

Polyligne double de couleur  violette 

composée de traits  perpendiculaires 

et d'épaisseur égale à 3 pixels

Rouge : 128

Vert : 125

Bleu : 255

3.4 - Intégration dans GéoSup.

Importer les fichiers MapInfo dans l'ordre suivant :

- les actes,
- les sup et les générateurs,
- les assiettes,
- les liens sup / communes.

conformément aux consignes figurant aux chapitres 4, 5, 6, et 7 du document Import_GeoSup.odt. 
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SERVITUDES DE TYPE PM1 
 

PLANS DE PREVENTION DES RISQUES NATURELS PRÉVISIBLES (PPRNP) 

PLANS DE PRÉVENTION DES RISQUES MINIERS (PPRM) 
 

Servitudes reportées en annexe des PLU et des cartes communales en application des articles R. 151-51 et 
R. 161-8 du code de l’urbanisme dans les rubriques : 

 
I – Servitudes relatives à la salubrité et la sécurité publiques 

B– Sécurité publique 
 

 1  Fondements juridiques 

 1.1  Définition 

    Il s'agit des servitudes résultant de l'établissement des plans de prévention des risques naturels 
prévisibles (PPRNP), en application des articles L.562-1 à L.562-8 et L.567-2 et L567-3 du code de 
l’environnement, et des plans de prévention des risques miniers (PPRM), institués par l’article L.174-
5 du code minier et mis en œuvre dans les conditions prévues par les articles L.562-1 à L.562-7 du 
code de l’environnement pour les PPRN. Les plans d’exposition aux risques, les plans de surfaces 
submersibles et les périmètres de risques institués en application de l’ancien article R. 111-3 du 
code de l’urbanisme valent PPRN1.. 

Les PPRNP sont destinés à la prévention des risques naturels tels que les inondations, les 
mouvements de terrain, les avalanches, les incendies de forêt, les séismes, les éruptions 
volcaniques, les tempêtes ou les cyclones. 

Les PPRM sont quant à eux destinés à la prévention des risques miniers suivants : affaissements, 
effondrements, fontis, inondations, émanations de gaz dangereux, pollutions des sols ou des eaux, 
émissions de rayonnements ionisants. 

 

 

                                                 
1
 L'article R. 111-3 du code de l’urbanisme relatif aux périmètres de risques a été abrogé par le décret n° 95-

1089 du 5 octobre 1995, avant qu'un nouvel article R. 111-3 soit réintroduit en 2007, faisant référence à des 
nuisances graves, dont le bruit, mais sans lien avec la rédaction précédente et ne concernant pas les PPRNP. 
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Ces plans délimitent : 

• les zones exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, aménagements et 
exploitations sont interdits ou soumis à prescriptions ; 

• les zones non directement exposées aux risques dans lesquelles les constructions, ouvrages, 
aménagements et exploitations sont interdits ou soumis à prescriptions car susceptibles d'aggraver 
les risques ou d'en provoquer de nouveaux. 

En outre, ils ont pour objet de définir dans les zones exposées aux risques et dans les zones qui ne 
sont pas directement exposées aux risques, des exceptions aux interdictions ou aux prescriptions 
afin de ne pas s’opposer à l’implantation d’installations de production d’énergie solaire dès lors qu’il 
n’en résulte pas une aggravation des risques. 

Dans ces zones, les plans définissent : 

• les mesures de prévention, de protection et de sauvegarde qui doivent être prises, par les collectivités 
publiques dans le cadre de leurs compétences, ainsi que celles qui peuvent incomber aux particuliers ; 

• les mesures relatives à l'aménagement, l'utilisation ou l'exploitation des constructions, des ouvrages, 
des espaces mis en culture ou plantés existants à la date de l'approbation du plan qui doivent être 
prises par les propriétaires, exploitants ou utilisateurs. 

 1.2  Références législatives et réglementaires 

Anciens textes :  

Pour les PPRNP : 

- Article 5 (paragraphe1) de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victimes 
de catastrophes naturelles, modifié par la loi n°87-565 du 22 juillet 1987 relative à l'organisation 
de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l'incendie et à la prévention des risques 
majeurs et abrogé par la loi n°95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection 
de l'environnement ; 

- Décret n°84-328 du 3 mai 1984 relatif à l'élaboration des plans d'exposition aux risques naturels 
prévisibles en application de l'article 5 de la loi n°82-600 du 13 juillet 1982 précitée, abrogé et 
remplacé par le décret n°93-351 du 15 mars 1993 relatif aux plans d'exposition aux risques 
naturels prévisibles, abrogé et remplacé par le décret n°95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux 
plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

Pour les PPRM : 

-Article 94 du code minier créé par la loi n° 99-245 du 30 mars 1999 relative à la responsabilité en 
matière de dommages consécutifs à l'exploitation minière et à la prévention des risques miniers 
après la fin de l'exploitation modifié par la loi n°2004-811 du 13 août 2004 de modernisation de la 
sécurité civile et abrogé par l'ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 portant codification de la 
partie législative du code minier. 
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Textes en vigueur : 

- Article L.174-5 du nouveau code minier2  
- Articles L. 562-1 à L. 562-8 et R. 562-1 à R. 562-11 du code de l'environnement ; 
- Décret n°2000-547 du 16 juin 2000 modifié relatif à l'application des articles 94 et 95 du code 

minier qui prévoit quelques adaptations pour les PPRM. 
 

 1.3  Décision 

Arrêté préfectoral 
 

 1.4  Restrictions de diffusion 

Aucune restriction de diffusion pour cette catégorie de servitude. 

La SUP peut être diffusée, visible et téléchargeable dans la totalité de ses détails. 
 

 2  Processus de numérisation 

 2.1  Responsable de la numérisation et de la publication 

 Fonctionnement général des donnés PPR 

 

                                                 

- 2 Les PPRNP et les PPRM sont soumis à la même réglementation. En effet, l'article L. 174-5 du 
nouveau code minier dispose « L’État élabore et met en œuvre des plans de prévention des 
risques miniers, dans les conditions prévues par les articles L. 562-1 à L. 562-7 du code de 
l'environnement pour les plans de prévention des risques naturels prévisibles. Ces plans 
emportent les mêmes effets que les plans de prévention des risques naturels prévisibles ». 
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2.1.1 Précisions concernant le rôle des administrateurs locaux et des autorités 
compétentes 

Les administrateurs locaux et les autorités compétentes jouent des rôles différents en matière de 
numérisation et de publication des SUP dans le portail national de l’urbanisme 
(http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/presentation-des-roles-et-
responsabilites-r1072.html). 
 
Il existe plusieurs possibilités d’organisation variant selon que la catégorie de SUP relève de la 
compétence de l’Etat, de collectivités publiques ou d’opérateurs nationaux ou locaux :  
http://www.geoinformations.developpement-durable.gouv.fr/fichier/pdf/organisation_sup_cle1c4755-
1.pdf?arg=177835277&cle=1076c598d70e410cc53a94b4e666b09f1882d6b5&file=pdf%2Forganisati
on_sup_cle1c4755-1.pdf 
 
 
◊ Administrateur local 
L’administrateur local après avoir vérifié que la personne qui sollicite des droits de publication sur le 
portail national de l’urbanisme est bien gestionnaire de la catégorie de SUP, crée le compte de l’
autorité compétente et lui donne les droits sur le territoire relevant de sa compétence (commune, 
département, région, etc.). 
 
◊ Autorité compétente 
 
L’autorité compétente est responsable de la numérisation et de la publication des SUP sur le portail 
national de l’urbanisme. Elle peut, si elle le souhaite, confier la mission de numérisation à un 
prestataire privé ou à un autre service de l’État. Dans cette hypothèse, la publication restera de sa 
responsabilité. 
 
◊ Prestataire 

 Le prestataire peut tester la conformité du dossier numérique avec le standard CNIG. S’il est 
 désigné par l’autorité compétente délégataire, il téléverse le dossier numérique dans le GPU. 

2.1.2 Administrateurs locaux et autorités compétentes 

L’administrateur local pour cette SUP est la DREAL. La DREAL désigne l’autorité compétente (services 
DREAL ou DDTM). L’autorité compétente peut déléguer la réalisation de la numérisation aux Directions 
Départementales des Territoires (DDT-M) ou à d’autres prestataires. 
Il appartient aux DDT-M des départements concernés par un PPRN interdépartemental de s'entendre sur 
les modalités de versement du PPRN interdépartemental approuvé sur le géoportail de l’urbanisme, 
l'essentiel étant de s'assurer de la cohérence de données téléchargées sur le géoportail de l'urbanisme, 
et de faire en sorte qu'il n'y ait qu'une seule donnée pour chaque commune de chaque département. 

 2.2  Où trouver les documents de base 

Préfecture du département 

Services risques des DDT et/ou DREAL 

Annexes des PLU, des PLUi et des cartes communales 
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 2.3  Principes de numérisation 

Application du standard CNIG SUP (Conseil national de l’information géolocalisée). La dernière 
version du standard CNIG SUP est consultable et téléchargeable ici : http://cnig.gouv.fr/ressources-
dematerialisation-documents-d-urbanisme-a2732.html 

Création d’une fiche de métadonnées respectant les dernières consignes de saisie de métadonnées 
SUP du CNIG via le générateur de métadonnées en ligne sur le Géoportail de l’urbanisme. 

 2.4  Numérisation de l’acte 

Copie de l'arrêté préfectoral ainsi que des pièces constitutives du PPR (rapport de présentation, 
règlement et zonage réglementaire). 

 2.5  Référentiels géographiques et niveau de précision 

Conformément au paragraphe 3.2.4 de la dernière version du standard CNIG SUP, les servitudes 
d’utilité publique doivent être numérisées à la résolution correspondant à la parcelle cadastrale. 

Le système de coordonnée de référence doit être conforme à l’arrêté du 5 mars 2019 portant 
application du décret n° 2000-1276 du 26 décembre 2000 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000038203601 

 

 

Zone géographique Acronyme Intitulé 

France 

métropolitaine 
RGF93LAMB93 Réseau géodésique français 1993 

Antilles françaises RGAF09UTM20 Réseau géodésique des Antilles françaises 2009 

Guyane RGFG95UTM22 Réseau géodésique français de Guyane 1995 

La Réunion RGR92UTM40S Réseau géodésique de La Réunion 1992 

Mayotte RGM04UTM38S Réseau géodésique de Mayotte 2004 

Saint-Pierre-et-

Miquelon 
RGSPM06U21 Réseau géodésique de St-Pierre-et-Miquelon 

2006 

 

 2.6  Numérisation du générateur et de l’assiette 

Règles de gestion du GPU : 

PPR = 1 lot = 1 SUP (Si deux PPR alors il doit y avoir deux SUP) 

Dès qu’un arrêté d’approbation est signé, cela engendre une modification du GPU. 
Il n’est pas nécessaire de procéder à une dépublication : la dernière version de l’arrêté sera celle 
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affichée par le GPU. 
Le GPU peut stocker jusqu’à 3 archives pour le même lot. 
 
Deux SUP peuvent se superposer, il s’agit de deux PPR différents.  

Pour éviter une double numérisation des géométries (SUP et PPR) et limiter les incohérences 
géométriques et attributaires des données entre les standards COVADIS et CNIG, il est préconisé 
de numériser tout d’abord les données nécessaires à l’alimentation de Géorisques puis d’en 
déduire celles nécessaires à l’alimentation du GPU. 

Il convient donc de numériser le zonage réglementaire du PPR dont sera déduit le périmètre pour 
composer l'assiette de la SUP PM1 après ajout des attributs propres aux servitudes. 

Déroulement du processus de numérisation : 

 

Articulations des standards COVADIS PPR et CNIG SUP 

Les géométries des tables assiette et générateur de la servitude PM1 ne sont pas numérisées 
mais extraites à partir des géométries correspondantes aux différents périmètres des PPR. 

 

Etapes pour les numérisations des PPR et des SUP 

1. Numériser le zonage réglementaire du PPR. Si la géométrie du zonage réglementaire et des 
zones d’aléas est parfaitement cohérente, la numérisation du zonage des aléas peut être déduite 
du zonage réglementaire par union des zones aléas. Cette pratique permet d'effectuer une seule 
opération de numérisation. 
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2. Créer le périmètre PPR (enveloppe) par union de l’ensemble des objets géographiques du 
zonage réglementaire ou du zonage des aléas (cas des atlas des zones inondables ou des zones 
de mouvement de terrain). 

3. Saisir les données attributaires des tables du standard PPR afin de disposer de certaines 
informations pour les tables du standard CNIG SUP. 

4. Créer la servitude PM1 (générateur et assiette) après la reprise intégrale de la géométrie du 
périmètre PPR. 

5. Saisir les données attributaires associées aux tables des servitudes en cohérence avec les 
tables (N_DOCUMENT_PPR(N/T), N_PERIMETRE_PPR(N/T) du standard COVADIS PPR pour 
notamment les attributs : (nomSupLitt, dateMaj, srcGeoGen, dateSrcGen, srcGeoAss, 
dateSrcAss, dateDecis). 

Le générateur et l’assiette 

Le générateur et l’assiette sont des objets géométriques de type surfacique représentés par un ou 
plusieurs polygones. 

L’assiette est systématiquement confondue avec le générateur, par duplication, et correspond à 
l'enveloppe des secteurs du zonage réglementaire du PPRNP ou PPRM (cette enveloppe peut être 
une surface trouée). Le périmètre des terrains délimités par l’arrêté préfectoral instaurant la 
servitude est l’assiette. 

Quand, à l’issue de la révision d’un PPRN, un périmètre a été retiré du périmètre global du PPRN, 
le périmètre retiré du PPRN ne figure plus dans le GPU, puisqu’il n’est plus couvert par la SUP 
constituée par le PPRN révisé. 

 

Mise à jour des données SUP publiées sur le GPU suite à une procédure de modification, de 

révision ou d’abrogation d’un PPR 
 

 

 
Procédure de 
PPRN 

Actions à réaliser Incidences sur le lot publié sur 
le géoportail de l’urbanisme 

Modification du 
PPRN 

Mise à jour des données : zonages, arrêtés, 
règlements, documents annexes 

Republier le nouveau lot sans 
dépublier les anciennes 
données  

Révision complète 
du PPRN 

L’ancienne procédure abrogée, la mise à 
jour des données nécessite de supprimer 
les anciennes données  
 

Republier le nouveau lot 

Révision partielle 
du PPRN (sur une 
ou plusieurs 
communes/aléas)   

Mettre à jour les données en 
soustrayant/ajoutant la ou les 
communes/aléas des périmètres et 
zonages concernés par la révision partielle 
et ajouter les documents annexes mis à 
jour   

Publier un nouveau lot avec 
les communes sur lesquelles 
le PPRN a été révisé 
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Abrogation 
complète du 
PPRN 

Mettre à jour la SUP et les documents 
annexes sans la commune et l’aléa 
abrogés 

Republier le lot à jour 

Abrogation 
partielle du PPRN 
sur une ou 
plusieurs 
communes/aléas 

Mettre à jour la procédure de PPRN en 
soustrayant la ou les communes/aléas des 
périmètres et zonages du PPRN, et ajouter 
les documents annexes mis à jour 

Republier le lot à jour 

 

3 Référent métier 

Ministère de la Transition écologique et de la cohésion des territoires 

Direction générale de la prévention des risques 

Tour Sequoia 
92055 La Défense CEDEX 
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Annexe 

Procédures d'instauration, de modification et de suppression 
de la servitude 

 

Procédure d'élaboration (articles L. 562-1, L. 562-3, L. 562-4, L. 562-7, L.562-8, L.567-2 et 3,, R. 
562-1 à R. 562-11du code de l'environnement) 

• Prescription de l’élaboration du plan par arrêté préfectoral ; 

• Enquête publique ; 

• Approbation du plan par arrêté préfectoral ; 

• Annexion du PPR approuvé au document d’urbanisme (PLUI, PLU) ou à la carte communale. 

 

Procédure de révision (articles L. 562-4-1 et R. 562-10 du code de l'environnement) 

Dans les formes prévues pour son élaboration. 

Cependant, lorsque la révision ne porte que sur une partie du territoire couvert par le plan, seuls 
sont associés les collectivités territoriales et les établissements publics de coopération 
intercommunale concernés et les consultations, la concertation et l'enquête publique sont effectuées 
dans les seules communes sur le territoire desquelles la révision est prescrite. 

Procédure de modification (articles L. 562-4-1, article L.562-4-2, article L.567-3, R. 562-10-1 et R. 
562-10-2 du code de l'environnement) 

La modification ne doit pas porter atteinte à l'économie générale du plan et peut notamment être 
utilisée pour : 

• rectifier une erreur matérielle ; 

• modifier un élément mineur du règlement ou de la note de présentation ; 

• modifier les documents graphiques pour prendre en compte un changement dans les circonstances 
de fait. 

La modification du PPRN peut également consister à abroger les dispositions relatives au recul du 
trait de côte du PPRN dans une ou plusieurs communes à la suite de l’entrée en vigueur d’un 
document d’urbanisme intégrant les dispositions relatives au recul du trait de côte en application du 
paragraphe 3 de la sous-section 3 de la section 1 du chapitre Ier du titre II du livre Ier du code de 
l’urbanisme. 

En outre, lorsqu’un PPRN inondation ne définit pas d’exceptions au sens du 5° du II de l’article L.562-
1 du code de l’environnement, le représentant de l’État dans le département peut, après consultation 
des maires et des présidents d’établissements publics de coopération intercommunale concernés, 
définir de telles exceptions et les rendre immédiatement opposables à toute personne publique ou 
privée, par une décision motivée rendue publique. 
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Ces exceptions cessent d’être opposables si elles ne sont pas reprises au terme de la procédure de 
modification du plan, prévue au II de l’article L.562-4-1, achevée dans un délai de dix-huit mois à 
compter de la publication de la décision du représentant de l’État dans le département. 

Enfin, selon l’article L.567-3 du code de l’environnement, la procédure de modification simplifiée du 
plan de prévention des risques incendies de forêt vise à faciliter l’évolution du plan de prévention 
des risques incendie de forêt après la réalisation de mesures particulières rendues obligatoires pour 
une collectivité territoriale ou une association syndicale autorisée, notamment de travaux de 
prévention ou de protection, tout en ne remettant pas en cause l’économie générale de celui-ci. 

La modification prescrite par un arrêté préfectoral fait l'objet d'une mise à disposition du public (projet 
de modification et exposé des motifs). 

Association des communes et EPCI concernés, concertation et consultations effectuées dans les 
seules communes sur le territoire desquelles la modification est prescrite. 

 

 

 



PRÉFECTURE DU GARD

Nîmes, le 3 juillet 2008

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL 
PORTANT APPROBATION DU PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES D'INONDATION 

DU GARDON AMONT
 POUR LES COMMUNES DE:

BOUCOIRAN  ET  NOZIERES,  BRIGNON,  CASSAGNOLES,  CASTELNAU  VALENCE, 
CRUVIERS  LASCOURS,  DEAUX,  DIONS,  DOMESSARGUES,  FONS  OUTRE  GARDON, 
GAJAN,  GARRIGUES SAINTE EULALIE,  LEDIGNAN,  LA CALMETTE,  LA ROUVIERE, 
MARTIGNARGUES,  MARUEJOLS  LES  GARDON,  MEJANNES  LES  ALES,  MONS, 
MONTEILS,  MONTIGNARGUES,  MOUSSAC,  NERS,  PARIGNARGUES,  SAINT CESAIRE 
DE GAUZIGNAN, SAINT CHAPTES, SAINT DEZERY, SAINT ETIENNE DE L'OLM, SAINT 
GENIES  DE  MALGOIRES,  SAINT  HIPPOLYTE  DE  CATON,  SAINT  JEAN  DE 
CEYRARGUES,  SAINT  JUST  ET  VACQUIERES,  SAINT  MAMERT  DU  GARD,  SAINT 
MAURICE DE CAZEVIEILLE, SAUZET, VEZENOBRES

ARRÊTÉ  N° 2008-185-5

LE PRÉFET DU GARD

Chevalier de la Légion d' Honneur
Officier de l' Ordre National du Mérite

VU le code de l'environnement et notamment ses articles L562-1 à L562-9 et les articles R 562-1 et 
suivants;

VU le code de la construction et de l'habitation;

VU le code de l'urbanisme et notamment son article L 126.1;

VU la loi n°2003-699 du 30 juillet  2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages;

VU l'arrêté préfectoral n° 03749 du 29 décembre 2000 portant prescription d'un plan de prévention 
des  risques  d'inondation  pour  le  bassin  versant  du  Gardon  Amont  sur  les  communes  de 
BOUCOIRAN ET NOZIERES, BRIGNON, CASSAGNOLES, CRUVIERS LASCOURS, DIONS, 
LA CALMETTE, MARUEJOLS LES GARDON, MOUSSAC, NERS, SAINT CHAPTES, SAINT 
GENIES DE MALGOIRES, SAUZET, VEZENOBRES,



VU l'arrêté préfectoral n°02022 du 21 août 2001 portant extension du périmètre du PPRi Gardon 
Amont  aux  communes  de  DEAUX,  FONS  OUTRE  GARDON,  GAJAN,  LA  ROUVIERE, 
MARTIGNARGUES,  MEJANNES  LES  ALES,  MONTEILS,  SAINT  CESAIRE  DE 
GAUZIGNAN, SAINT ETIENNE DE L'OLM,

VU l'arrêté préfectoral n°2002-S-011 du 17 septembre 2002 portant extension du périmètre du PPRi 
Gardon Amont aux communes de CASTELNAU VALENCE, DOMESSARGUES,  GARRIGUES 
SAINTE  EULALIE,  LEDIGNAN,  MONS,  MONTIGNARGUES,  PARIGNARGUES,  SAINT 
DEZERY, SAINT HIPPOLYTE DE CATON, SAINT JEAN DE CEYRARGUES, SAINT JUST 
ET VACQUIERES, SAINT MAMERT DU GARD, SAINT MAURICE DE CAZEVIEILLE, 

VU  l'arrêté  préfectoral  n°2007-327-3  du  23  novembre  2007  portant  ouverture  d'une  enquête 
publique sur le projet de plan de prévention des risques d'inondation du Gardon Amont sur les 
communes citées en titre.

VU les pièces constatant que l'arrêté préfectoral n° 2007/327-4 en date du 23 novembre 2007 a été 
publié, affiché et a fait l'objet d'un avis inséré, quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête 
et rappelé dans les huit premier jours de celle-ci, dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés 
dans le département et que le dossier d'enquête est resté déposé  pendant la durée de l'enquête dans 
les communes citées en titre;

VU le dossier soumis à l'enquête publique

Vu le rapport et les conclusions de la commission d'enquête du  14 mars 2008

Vu les avis réputés favorables du syndicat mixte du SCOT Sud Gard, du syndicat mixte du SCOT 
du Pays des Cévènnes, du syndicat mixte d'aménagement et de gestion des eaux des Gardons, du 
centre  régional  de la  propriété  forestière,  du conseil  régional  Languedoc-Roussillon,  du conseil 
général du Gard.

Vu les observations présentées par  la chambre d'agriculture du département du Gard en date du 8 
janvier 2008 et du 24 janvier 2008.

Vu les avis réputés favorables des conseils municipaux des communes de Cassagnoles, Castelnau-
Valence,  Cruviers-Lascours,  Dions,  Domessargues,  Garrigues-Sainte-Eulalie,  Mejannes-les-Alès, 
Mons, Montignargues, Saint-Cèzaire-de-Gauzignan, Saint-Genies-de-Malgloires, Vezenobres ;

Vu les avis favorables des conseils municipaux des communes de Boucoiran et Nozières, Lédignan, 
Ners, Parignargues, Saint-Dézery, Saint-Jean de Ceyrargues, Saint-Just-et-Vacquières, Sauzet ;

Vu les avis réservés des conseils municipaux des communes de Brignon, Deaux, Martignargues, 
Maruejols les Gardon, Moussac, La Rouvière, Saint-Etienne de l'Olm, Saint-Hippolyte de Caton, 
Saint-Mamert-du-Gard, Saint-Maurice de Cazevieille ;

Vu les  avis  défavorables  des  conseils  municipaux des  communes  de La Calmette,  Fons-Outre-
Gardon, Gajan, Monteils, Saint-Chaptes,  



Considérant  que les  remarques recevables  émises,  d'une part  par les  municipalités  et  les  autres 
collectivités territoriales lors de la consultation des assemblées délibérantes et d'autre part par les 
maires et les particuliers lors de l'enquête publique, ont conduit à adapter le plan de prévention des 
risques d'inondation;

SUR proposition du directeur départemental de l'équipement du Gard, 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Le  plan  de  prévention  des  risques  naturels  prévisibles  inondations  (PPRi)  du 
" Gardon Amont " intéressant les communes suivantes: 

BOUCOIRAN  ET  NOZIERES,  BRIGNON,  CASSAGNOLES,  CASTELNAU  VALENCE, 
CRUVIERS  LASCOURS,  DEAUX,  DIONS,  DOMESSARGUES,  FONS  OUTRE  GARDON, 
GAJAN,  GARRIGUES SAINTE EULALIE,  LEDIGNAN,  LA CALMETTE,  LA ROUVIERE, 
MARTIGNARGUES,  MARUEJOLS  LES  GARDON,  MEJANNES  LES  ALES,  MONS, 
MONTEILS,  MONTIGNARGUES,  MOUSSAC,  NERS,  PARIGNARGUES,  SAINT CESAIRE 
DE GAUZIGNAN, SAINT CHAPTES, SAINT DEZERY, SAINT ETIENNE DE L'OLM, SAINT 
GENIES  DE  MALGOIRES,  SAINT  HIPPOLYTE  DE  CATON,  SAINT  JEAN  DE 
CEYRARGUES,  SAINT  JUST  ET  VACQUIERES,  SAINT  MAMERT  DU  GARD,  SAINT 
MAURICE DE CAZEVIEILLE, SAUZET, VEZENOBRES,

est approuvé conformément au dossier annexé, qui comprend les pièces suivantes:

1-Note de présentation
2-Règlement
3-Plans de zonage règlementaire

ARTICLE 2 : En application de l'article L 562-4 du code de l'environnement, le plan de prévention 
des risques naturels prévisibles approuvé vaut servitude d'utilité publique. A ce titre, il sera annexé 
aux documents d'urbanismes des communes concernées, conformément à l'article L 126-1 du code 
de l'urbanisme.

ARTICLE 3 : Les maires des communes concernées disposent d'un délai de trois mois à la date 
d'approbation pour annexer le PPRi approuvé à leur document d'urbanisme;

ARTICLE 4 : Le dossier du PPRi approuvé est tenu à la disposition du public dans les mairies 
concernées, à la préfecture du Gard et à la Direction Départementale de l'équipement du Gard, aux 
jours et heures d'ouvertures habituels dans leurs bureaux respectifs;

ARTICLE 5: Le présent arrêté et les mesures de publicité susmentionnées feront l'objet:

-d'une mention au recueil des actes administratifs de l'État dans le département du Gard,

-d'un avis public publié dans un journal diffusé dans le département,

-d'un affichage dans les mairies concernées pendant une durée d'un mois au minimum.



ARTICLE 6: La secrétaire générale de la préfecture du Gard, les maires des communes concernées, 
la  directrice  départementale  de  l'agriculture  et  de  la  forêt,  le  directeur  départemental  de 
l'équipement, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
affiché dans les mairies concernées et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du 
Gard.

signé le préfet,

Dominique Bellion
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